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Résumé - Le règlement européen (1100/2007) du 18 septembre 2007 instituant des 
mesures de reconstitution du stock d'anguilles européennes, préconise la réduction des 
mortalités anthropiques et 40% d'échappement vers la mer de biomasse d'anguilles 
argentées (en référence à des conditions "pristines"). Afin d'apporter des éléments de 
réponse à ce règlement, nous avons développé dans cette étude un modèle de prédiction 
des densités d'anguilles à l'échelle du bassin Loire-Bretagne. Ce modèle est basé sur des 
modèles GAM. Il a été développé en trois temps :  
1) un modèle de présence-absence a été mis au point sur un jeu de données comportant 

3747 opérations de pêche. 
2) un modèle densité a ensuite été créé. Il modélise les densités d'anguilles sur les 

stations de pêche où l'anguille est présente (résultat du modèle présence-absence) 
3) le modèle définitif s'appuie sur les deux modèles précédents. Le résultat étant la 

multiplication des deux. 
Les variables entrées dans le modèle sont aussi bien des variables environnementales 
(comme la qualité des milieux, la distance à la mer ou la température), que des variables 
anthropiques (présence de barrage et présence de pêcherie civelière). L'objectif de l'étude 
étant d'évaluer l'impact des ouvrages sur les densités d'anguilles, un grand nombre de 
variables barrages ont été testées afin de déterminer celle qui explique le mieux les 
densités observées. Les résultats de l'étude montrent que la difficulté de franchissabilité 
des ouvrages pour l'anguille est déterminante pour expliquer les densités (la meilleure 
variable correspond au cumul des notes de franchissabilité). 
Le modèle a également été utilisé pour prédire les densités d'anguilles en 1989 et 2005 
avec et sans pression anthropique. Les densités en 2005 sont 8 fois moins élevées qu'en 
1989 sans pressions anthropiques. 
Les résultats du modèle sont encourageants et doivent servir à définir des scénarii de 
gestion. L'étude doit être approfondie en calculant des densités d'anguilles argentées et 
en définissant des conditions "pristines" plus proches de la réalité, notamment en 
travaillant sur des données historiques. 

Mots-clés : Anguilla anguilla, barrage, densité "pristine", Loire-Bretagne, modèle GAM. 
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Introduction 
 
 

Le présent rapport est l'aboutissement de mon stage de fin d'étude pour la validation du 
diplôme de Master "Expertise et Gestion de l'Environnement Littoral" de l'Institut 
Universitaire Européen de la Mer de Brest. 

Ce stage, d'une durée de 5 mois, a eu lieu à l'Office National de l'Eau et des Milieux 
Aquatiques (ONEMA) à la Direction Interrégionale (DIR) d'Orléans. L'ONEMA (ancien 
Conseil Supérieur de la Pêche –CSP), est un établissement public d'Etat à caractère 
administratif placé sous la tutelle du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du 
Développement Durable et de l'Aménagement du Territoire (MEEDDAT). C'est 
l’organisme technique français de référence sur la connaissance et la surveillance de l’état 
des eaux et sur le fonctionnement écologique des milieux aquatiques. Les quatre grandes 
missions de l'ONEMA sont1 : 

·  le développement des connaissances sur les hydrosystèmes et leurs applications : 
l'ONEMA s'implique dans l’orientation des programmes de recherche et construit un 
partenariat de proximité avec les établissements de recherche 

·  la centralisation de l'information sur les ressources en eau, les milieux aquatiques 
et leurs usages : l'ONEMA est notamment pilote du Système d'Information sur l'Eau 
(SIE) dont l'enjeu est de disposer d’un outil national homogène permettant 
d’évaluer les politiques au niveau européen mais également à l’échelle des bassins 

·  le contrôle des usages de l'eau : l’ONEMA veille au respect des réglementations 
concernant l’eau et la pratique de la pêche et assure le contrôle des usages pour 
garantir la préservation des cours d'eau 

·  L'action territoriale : l’ONEMA participe à la planification des politiques territoriales 
de l’eau (SDAGE2, SAGE3, programmes de surveillance) et apporte un appui 
technique à la conception, à la mise en œuvre et au suivi d’actions de gestion de 
l’eau dans les territoires (par exemple restauration des milieux, plans de gestion 
d’espèces, etc.) 

 
Le stage a été encadré par Pierre Steinbach (Ingénieur à la DIR) et Cédric Briand 
(Institution d'Aménagement de la Vilaine – IAV). 

L'objectif est de mettre au point un modèle de prédiction des densités d'anguilles jaunes 
dans le bassin Loire-Bretagne. Pour ce faire, l'impact des obstacles à la migration devra 
être évalué. Ce stage s'inscrit directement dans le cadre du règlement européen de 
septembre 2007 (1100/2007) instituant des mesures de reconstitution du stock d'anguilles 
européennes (le texte se trouve en Annexe I ). Il préconise la réduction des mortalités 
anthropiques et 40% d'échappement vers la mer de biomasse d'anguille argentée (en 
référence à des conditions "pristines"4). Afin de répondre au mieux aux objectifs 
européens, ce modèle sera utilisé à la fois pour estimer le pourcentage d'anguille argentée 
retournant vers la mer et pour tester des scénarii de gestion afin d'optimiser les mesures 
prises pour restaurer le stock d'anguille.  
                                            
1 Site de l'ONEMA : http://www.onema.fr/-Missions- 
2 Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) fixe les grandes orientations de la 
politique de l'eau. Un SDAGE est élaboré par chaque grand bassin hydrographique français 
3 Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) définit les objectifs et les règles pour une 
gestion intégrée de l'eau au niveau local, d'après les grandes orientations du SDAGE 
4 Le terme "pristine" vient de l'anglais est signifie virginale. Dans ce rapport ce terme sera utilisé entre 
guillemets ou remplacé par l'expression sans pression anthropique 
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En 2007, un travail similaire a été réalisé sur les cours d'eau bretons par Gaëlle Leprevost 
et Cédric Briand. L'objectif de ce stage est donc également de tester si le modèle créé en 
2007 peut être amélioré et transposé à un territoire aussi vaste que celui de Loire-
Bretagne, et de discuter des résultats de l'un et de l'autre modèles. 

Part ailleurs, un modèle semblable est développé pour l'ensemble de la France par 
Laurent Beaulaton (ONEMA-Direction Générale). Un travail collectif a donc été réalisé au 
moins sur les données communes aux deux modèles. L'intérêt de l'élaboration d'un 
modèle à l'échelle du bassin Loire-Bretagne par rapport au modèle national, est de 
posséder un jeu de données meilleur et plus fiable, notamment sur les obstacles à la 
migration. En effet, la difficulté d'un modèle à l'échelle nationale est de trouver des 
données détaillées et homogènes sur l'ensemble du territoire. 

La première partie de ce rapport présente l'anguille européenne (Anguilla anguilla) et 
synthétise les connaissances sur la migration fluviale de l'espèce. La méthode de travail 
ainsi que les choix techniques de la modélisation seront présentés dans une deuxième 
partie, tandis que le troisième chapitre sera consacré aux résultats. Enfin, en dernière 
partie une discussion sera proposée suivie d'une courte conclusion. 
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I. Présentation de l'anguille européenne (Anguilla anguilla)  
 

L'anguille appartient à l'ordre des anguilliformes, avec les congres et les murènes et à la 
famille des anguillidés, dont elle constitue le genre unique Anguilla. Selon les auteurs, on 
dénombre entre 15 et 18 espèces d'anguilles réparties dans l'Atlantique et le Pacifique5. 
C'est un poisson amphihalin (poisson vivant alternativement en eau douce et en mer) et 
catadrome (qui vit le plus longtemps en eau douce mais se reproduit en mer) 

Ce poisson au corps serpentiforme (d'où son nom, du latin anguis : serpent) possède une 
peau épaisse de couleur brun-vert aux minuscules 
écailles et recouverte d'un abondant mucus (qui fait 
dire à Alexandre Dumas fils "Les résolutions sont 
comme les anguilles ; on les prend aisément. Le 
diable est de les tenir"). Les nageoires caudales, 
anales et dorsales sont soudées et confèrent à 
l'arrière du corps une forme aplatie latéralement. 
Les anguilles sont des espèces opportunistes et 
ubiquistes (espèces qui peuvent habiter dans des 

biotopes variés). Ainsi l'anguille peut coloniser un grand nombre d'habitats aquatiques tels 
que les rivières, les lacs, les réservoirs, les lagons, les marécages, les estuaires et les 
zones côtières (WILEY et al., 2004; DOMINGOS et al., 2006; CHADWICK et al., 2007; 
EDELINE, 2007) . 

 

A. Cycle de vie de l'anguille 
 

Le cycle de vie de l'anguille (figure 1 ) est complexe et comprend deux 
métamorphoses qui assurent l'adaptation au milieu continental (pour les larves 
leptocéphales qui se transforment en civelles) puis océanique (pour les anguilles 
argentées). C'est une espèce qui reste mystérieuse malgré les efforts de recherche dont 
elle fait l'objet. 
Les anguilles européennes se reproduisent dans la mer des Sargasses de mars à juillet 
(SCHMIDT, 1922; TESCH, 1977) , car les leptocéphales de moins de 7 mm 
(probablement âgés de moins de trois semaines après la fertilisation) sont retrouvés de 
mi-février à avril pour les anguilles américaines et de fin février à juin, voire juillet, pour les 
anguilles européennes (MCCLEAVE, 2003). Bien que la zone de reproduction ait pu être 
circonscrite (c'est en mer des Sargasses que les larves de plus petites tailles ont été 
aperçues), la reproduction naturelle n'a jamais été observée. De même, aucun œuf ou 
géniteur n'a été observé dans la nature. A la latitude de la France, le cycle biologique 
continental de l'anguille européenne dure entre 3 et 5 ans (pour les mâles) et entre 8 et 12 
ans (pour les femelles). A des latitudes plus élevées et particulièrement dans les eaux 
oligotrophes (pauvres en éléments nutritifs), les anguilles peuvent vivre jusqu'à 50 ans. En 
effet, c'est la taille plutôt que l'âge qui détermine l'argenture (VØLLESTAD, 1992). 
 

                                            
5 Carnet de Voyage, L'Anguille. Brochure CSP 

Anguilla anguilla by Ron Offermans 
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Figure 1 : Le cycle de vie d' Anguilla anguilla  d'après le groupe national anguille français 

 
Les larves leptocéphales éclosent dans la mer des Sargasses et mesurent entre 2,5 

et 2,7mm (FEUNTEUN et ROBINET, 2001). Elles sont transparentes et aplaties 
latéralement. La migration depuis la zone de ponte dure entre 7 mois et 7 ans, selon les 
auteurs (figure 2 ).  

 
Figure 2 : Les durées de migration larvaire de l’an guille européenne selon les auteurs 

Résultats obtenus par l'analyse des 
otolithes 

Résultats obtenus par simulation 
numérique depuis la zone de ponte 

Résultats obtenus après des expériences 
sur la croissance des leptocéphales 
récoltés en mer 

Source : BRIAND, in prep. (2008) 
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A l'arrivée sur le plateau continental, les larves se métamorphosent en civelles. Elles vont 
remonter dans l'estuaire, transportées par le flot (migration portée), jusqu'à la limite 
d'influence des marées. La phase active de la migration (migration nagée), consiste en 
une nage à contre courant de courte durée. Les civelles vont se pigmenter 
progressivement, devenir sédentaires et cesser leur migration. Elles deviennent alors des 
anguillettes (MORIARTY, 1986). Les anguillettes continuent à grandir et se 
métamorphosent en anguilles jaunes. A ce stade, elles sont capables de coloniser tous les 
milieux aquatiques disponibles (WILEY et al., 2004). Leur principale activité durant cette 
période continentale est de se nourrir ce qui favorisera leur croissance et l'accumulation 
des réserves lipidiques, permettant la migration de retour (FEUNTEUN et ROBINET, 
2001). Les anguilles vont rester en eau douce entre 3 et 8 ans pour les mâles et de 5 à 
plus de 16 ans pour les femelles. A ce terme, les anguilles jaunes atteignent leur maturité 
sexuelle et se métamorphosent en anguilles argentées. Les taux de graisse augmentent, 
le dos noircit, la tête et les nageoires s'allongent, les yeux grandissent et la pigmentation 
rétinienne évolue pour devenir efficace dans les luminosités restreintes (PANKHURST, 
1982). La migration de retour vers la mer commence dès les premières crues. Les 
anguilles argentées dévalent alors en se laissant porter par le courant. 
 

B. Une espèce en déclin 
 

De nombreux scientifiques ont mis en évidence un net déclin de l'espèce depuis les 
années 70-80 ( NAISMITH et KNIGHTS, 1988; ACOU et al., 2003; BRIAND et al., 2003a; 
ACOU et al., 2007; APRAHAMIAN et al., 2007; LAMBERT et ROCHARD, 2007; LASNE et 
LAFAILLE, 2007; ROBINET et al., 2007; LOBÓN-CERVIÁ et IGLESIAS, 2008). La même 
tendance est observée sur trois grandes espèces : Anguilla anguilla (anguille 
européenne), Anguilla rostrata (anguille américaine) et Anguilla japonica (anguille 
japonaise) (CHADWICK et al., 2007). Certains vont même jusqu'à se demander si le 
phénomène n'est pas irréversible. En effet, le stock est bien en deçà de son seuil de 
régénération (ICES, 1999; EDELINE, 2007b, LAMBERT et ROCHARD, 2007). 
BRETELER et al. (2007) indiquent que le recrutement actuel est équivalent à 1% des 
niveaux de recrutement historiques. 

 

C. Des mesures de protection sont cependant en cour s de mise en place 
 

A la suite des mises en garde répétées des scientifiques sur l'état alarmant du 
stock, l'anguille a été classée comme espèce vulnérable dans le "livre rouge des espèces 
menacées de poissons d'eau douce de France" (ICES, 2006). En juin 2007, elle a été 
ajoutée à l'annexe II de la CITES6, relative aux espèces n'étant pas nécessairement 
menacées d'extinction mais qui pourraient le devenir si leur commercialisation n'était pas 
étroitement contrôlée (ICES, 2007). 
Enfin, le règlement européen de septembre 2007 (1100/2007) instituant des mesures de 
reconstitution du stock d'anguilles européennes, fixe un objectif et un cadre de 
restauration qui constituent une avancée notable dans la protection de l'espèce. En effet, 
ce règlement exige l'élaboration d'un plan de gestion par tous les états membres dont le 
                                            
6 Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction, ou Convention de Washington. Elle a pour objectif de garantir que le commerce international 
des espèces inscrites dans ses annexes ne nuit pas à la conservation de la biodiversité et repose sur une 
utilisation durable des espèces sauvages (d'après http://cites.ecologie.gouv.fr/v1/pages/cites.asp). 



 7

territoire fait partie de l'aire de répartition de l'anguille. L'objectif de ces plans de gestion 
sera de "réduire la mortalité anthropique afin d'assurer […] un taux d'échappement vers la 
mer d'au moins 40% de la biomasse d'anguille argentée"7. Les 40% devant être calculés 
sur la base des conditions "pristines" (sans influence humaine). 
 

D. La distribution de l'anguille 

1. En fonction de la distance à la mer 
 

Un grand nombre d'études ont mis en évidence la forte relation entre la densité 
d'anguille dans les rivières et la distance à la mer. En effet, plusieurs auteurs constatent 
une baisse significative de l'abondance des anguilles avec l'augmentation de la distance à 
la mer (APRAHAMIAN, 1988; GLOVA et al., 1998; IBBOTSON et al., 2002; APRAHAMIAN 
et al., 2007; CHADWICK et al., 2007; LAMBERT et ROCHARD, 2007; MCDOWALL, 
2008), en même temps que leur taille et leur âge augmentent (NAISMITH et KNIGHTS, 
1988; FEUNTEUN et al., 2003; GOODWIN et ANGERMEIER, 2003; LASNE et al., 2008). 
Pour certains, c'est même la variable qui explique le mieux les variations dans les densités 
d'anguilles (SMOGOR et al., 1995), et ce quelle que soit l'espèce (SMITH et SAUNDERS, 
1955 pour Anguilla rostrata;   LAKE et FULTON, 1981; SLOANE, 1984 sur deux espèces 
d'anguilles tasmaniennes; MORIARTY, 1987 pour Anguilla anguilla; HAYES et al., 1989 
sur une anguille de Nouvelle Zélande).  
Néanmoins, BARK (2006) a observé sur de courtes rivières anglaises une biomasse 
relativement constante d’aval en amont. De même, il semblerait qu'à une échelle plus 
locale, l'importance de certaines variables surpassent le seul effet de la distance à la mer 
(GOODWIN et ANGERMEIER, 2003; DOMINGOS et al., 2006).  

2.  Selon la taille et le type d'habitat 
 

Un nombre important d'auteurs ont rapporté l'existence d'un gradient de distribution 
le long de la rivière. Globalement, les anguilles de petites tailles (<150mm) sont 
concentrées dans les zones aval tandis que les plus grandes (>300mm) se retrouvent 
dans les zones plus en amont (FEUNTEUN et al., 2003; DOMINGOS et al., 2006; LASNE 
et LAFFAILLE, 2007). La densité des plus petites anguilles décroit rapidement et 
fortement en allant vers l'amont. A une distance de 100km de la mer, la probabilité de 
présence de ces anguilles est presque nulle (FEUNTEUN et al., 2003).  
D'autre part, plusieurs auteurs ont observé un habitat de prédilection selon la taille. Le 
changement d'habitat s'opérant entre 200 (CHADWICK et al., 2007) et 300mm 
(FEUNTEUN et al., 2003). Les petites anguilles préfèreraient les zones peu profondes 
(FEUNTEUN et al., 2003; CHADWICK et al., 2007) où le courant est assez fort (WILEY et 
al. 2004), tandis que les plus grandes choisiraient des zones plus profondes (FEUNTEUN 
et al., 2003) et plus calmes (WILEY et al., 2004). Cependant certains réfutent cette 
hypothèse arguant que cette relation ne peut pas être clairement démontrée à une large 
échelle (ANGERMEIER et al., 1987; HAYES et al., 1989; SMOGOR et al., 1995; LASNE 
et al., 2008). La productivité des estuaires est également mise en avant pour expliquer 
que tous les âges sont retrouvés dans ces zones (LOBON-CERVIA et al., 1995) et que la 
croissance des individus y est meilleure (LASNE et al., 2008). De même, les sites 
possédant des profondeurs ou des débits diversifiés, connaitraient des densités 

                                            
7 Règlement européen du 18 septembre 2007 (1100/2007) 



 8

d'anguilles plus importantes (WILEY et al., 2004). Enfin, l'importance de la végétation des 
cours d'eau est parfois avancée pour expliquer des densités d'anguilles plus ou moins 
fortes : les anguilles inférieures à 100mm étant fortement associées à une couverture 
dense tandis que les plus grandes (� 250mm) seraient abondantes dans les sites peu 
couverts (LAFAILLE et al., 2003; DOMINGOS et al., 2006). 

3. Selon le sexe 
 

Plusieurs études font état d'une dispersion de l'anguille variant selon le sexe de 
l'individu. En effet, les mâles se développent plus rapidement que les femelles (HELFMAN 
et al., 1987; VØLLESTAD, 1992; TZENG et al., 2000;  CHADWICK et al., 2007; LASNE et 
al., 2008), donc passent moins de temps en rivière et se cantonnent généralement aux 
zones les plus en aval, tandis que les femelles qui grandissent plus doucement, ont plus 
de temps pour migrer vers l'amont des cours d'eau (IBBOTSON et al., 2002; LASNE et al., 
2008). D'ANCONA (1960) explique cette différence de répartition par une préférence 
d'habitat : les anguillettes mâles préfèrent les eaux saumâtres donc s'implantent 
prioritairement dans les estuaires. Cette hypothèse est cependant peu soutenue car il 
semble improbable que des anguillettes montrent des préférences dans le choix 
d'implantation avant même d'avoir effectuées leur différenciation sexuelle (SVARDSON, 
1948; SINHA et JONES, 1966).  
BERTIN (1956), quant à lui, pense que la différentiation sexuelle dépend de 
l'environnement dans lequel les anguilles grandissent (détermination phénotypique), les 
mâles étant produits dans les eaux saumâtres et les estuaires, les femelles en eau douce. 
D'autres auteurs, comme HELFMAN et al. (1987), pensent que la détermination du sexe 
est influencée par la durée de la période larvaire (hypothèse contredite par KRUEGER et 
OLIVEIRA (1999)) ou encore par la densité (LASNE et LAFFAILLE, 2007) avec une 
prédominance des femelles quand la densité est faible (moins d'une anguille par 100m²) et 
des mâles lorsqu'elle est forte (VØLLESTAD et JONSSON, 1988; KRUEGER et 
OLIVEIRA, 1999;  MORIARTY, 2003; ACOU et al., 2007; CHADWICK et al., 2007). 
Cependant, HUERTAS et CERDA (2006), dans leur étude sur la croissance et le sexe-
ratio des anguilles, trouvent des résultats inverses.  
L'hypothèse du sexe-ratio densité-dépendant est parfois nuancée : le sexe-ratio n'est pas 
systématiquement densité-dépendant, bien qu'on ne puisse pas écarter cette hypothèse 
(VØLLESTAD et JONSSON, 1988). 
Le déclin rapide de l'espèce pourrait ainsi conduire à un sexe-ratio en faveur des femelles. 
Or on ne connait toujours pas ni le sexe-ratio optimum, ni le nombre de géniteurs requis 
pour maintenir l'espèce, ni le nombre d'anguillettes qu'il faut pour produire le nombre 
d'adultes permettant le renouvellement de la population (KRUEGER et OLIVEIRA, 1999).  
 

E. La migration fluviale 

1. Migration de montaison 
 

Différentes hypothèses sont avancées pour expliquer les migrations des anguilles 
jaunes vers l'amont. Pour certains, le cycle lunaire serait un des facteurs principaux 
affectant cette migration (FEUNTEUN et al., 2003) bien que cette relation soit difficile à 
vérifier. BOUBÉE et al. (2001) la réfutent même : aucune relation n'a pu être établie entre 
les cycles lunaires et la migration des anguilles. D'autres hypothèses comme l'odorat 
(FEUNTEUN et al., 2003) qui guiderait les anguilles (attirance pour des composants 
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géochimiques), ou encore l'instinct et la capacité à nager (DOMINGOS et al., 2006) sont 
également avancées. L'explication la plus souvent admise reste celle de la densité-
dépendance (MORIARTY, 1986; NAISMITH et KNIGHTS, 1988; SMOGOR et al., 1995; 
IBBOTSON et al., 2002; FEUNTEUN et al., 2003; APRAHAMIAN et al., 2007; LOBÓN-
CERVIÁ et IGLESIAS, 2008). En effet, l'augmentation de la concentration et donc de la 
compétition dans les zones les plus aval pourrait être à l'origine du déclenchement de la 
migration (MORIARTY, 1986; NAISMITH et KNIGHTS, 1988), et ce d'autant plus que le 
site où la population se trouve est peu productif (SMOGOR et al., 1995), possède une 
capacité d'accueil faible (LOBÓN-CERVIÁ et IGLESIAS, 2008) et que les anguilles sont 
petites (NAISMITH et KNIGHTS, 1988). 
Cette migration s'opèrerait en deux temps : une dispersion rapide orientée vers l'amont 
des civelles et anguillettes suivit d'une dispersion plus aléatoire des anguilles jaunes aussi 
bien vers l'amont que vers l'aval (SMOGOR et al., 1995; IBBOTSON et al., 2002; 
CHADWICK et al., 2007). Cependant, les épisodes migratoires semblent fortement 
corrélés avec la température et les saisons (MORIARTY, 1986; NAISMITH et KNIGHTS, 
1988; VØLLESTAD et JONSSON, 1988; IBBOTSON et al., 2002) et avec d'autres facteurs 
environnementaux comme la concentration en 02 et la qualité de l'eau (FEUNTEUN et al., 
2003). Une température seuil de 10°C déclencherait la migration des anguilles supérieures 
à 300mm, tandis que des températures trop basses (autour de 6°C) semblent annihiler 
leur activité (WHITE et KNIGHTS, 1997b; FEUNTEUN et al., 2003; CHADWICK et al., 
2007; LOBÓN-CERVIÁ et IGLESIAS, 2008).  
Certaines études ont mis en évidence des différences dans le comportement migratoire 
des individus (NAISMITH et KNIGHTS, 1988; FEUNTEUN et al., 2003; CHADWICK et al., 
2007). Ainsi, quatre comportements sont distingués. Des "fondateurs" qui colonisent les 
rivières jusqu'à trouver un site disponible leur convenant pour s'y établir, des "pionniers" 
migrant loin en amont jusqu'à arriver en tête des bassins (s'ils le peuvent), des 
"sédentaires" qui s'établissent dans un endroit donné et y restent plusieurs mois voire 
plusieurs années, et des "nomades" qui migrent habituellement vers l'amont en quête de 
sites favorables pour s'y établir  ou se nourrir. Ces différents comportements pouvant être 
reliés aux hormones ou à la génétique (FEUNTEUN et al., 2003). Ces quatre 
comportements, maintenant couramment admis, n’ont jamais fait l’objet d’une 
démonstration formelle. Enfin, certains auteurs ont montré une diminution nette du 
comportement migratoire avec l'augmentation de la taille (FEUNTEUN et al., 2003; LASNE 
et LAFFAILLE, 2007). 

Les migrations ont lieu globalement entre fin mai et début octobre, les plus petites 
(<150mm) migrant essentiellement entre juin et juillet tandis que les plus grandes migrent 
durant toute cette saison (MORIARTY, 1986). Enfin, il est à noter que les anguilles 
montrent une activité bien plus importante la nuit que le jour. Ainsi, 80% des mouvements 
seraient nocturnes (FEUNTEUN et al., 2003). 

2. Migration de dévalaison 
 

La dévalaison intervient globalement en automne (BOUBÉE et al., 2001) après que les 
anguilles jaunes se soient métamorphosées en anguilles argentées. A ce moment là, dès 
que les températures baissent et que la pluviométrie et le débit des rivières augmentent,  
la dévalaison commence (BOUBÉE et al., 2001). Un total cumulé de 40mm de 
précipitation sur 3 jours serait un facteur prépondérant du déclenchement de cette 
migration. Cet indicateur pluviométrique mériterait d'ailleurs d'être testé pour limiter 
l'activité hydroélectrique pendant cette période (BOUBÉE et al., 2001) et donc réduire les 
mortalités subies par les futurs reproducteurs au passage des ouvrages.  
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F. Une espèce qui subit de nombreuses pressions 
 

L'impact des grands barrages, de la pêche intensive, de l'urbanisation et de la perte des 
zones humides ont largement réduit le rendement reproductif des anguilles à travers le 
monde (BOUBÉE et al., 2001). 

1. Les effets des barrages 
 

Les ouvrages (seuils et barrages) sont souvent pointés du doigt et tenus pour 
responsables de la diminution du stock d'anguilles européennes. Bien qu'ils ne soient 
probablement pas responsables à eux seul du déclin actuel de l'espèce, ils y contribuent 
grandement en posant de nombreux problèmes.  

Réduction des habitats disponibles  

Les ouvrages, en freinant ou stoppant la migration des anguilles, limitent les habitats à 
coloniser (MORIARTY et DEKKER, 1997; IBBOTSON et al., 2002; DOMINGOS et al., 
2006). L'aire de répartition de l'anguille européenne aurait ainsi été réduite de 7 à 25% 
(MORIARTY et DEKKER, 1997). Cette perte d'habitat, entraînant une réduction de 
l'espace et de la nourriture, a des conséquences importantes sur la croissance et l'état des 
anguilles (MACHUT et al., 2007), de même que sur leur survie (DOMINGOS et al., 2006). 

Retard à la migration  

Bon nombre d'études ont révélé un retard à la migration dû à la succession des ouvrages 
le long des rivières (NAISMITH et KNIGHTS, 1988; BOUBÉE et al., 2001; GOODWIN et 
ANGERMEIER, 2003; WILEY et al., 2004; DOMINGOS et al., 2006; LASNE et 
LAFFAILLE, 2007). L'impact des ouvrages dépendant de leur hauteur, de la pente, du 
débit, du type de paroi (NAISMITH et KNIGHTS, 1988) et de la taille des anguilles qui 
tentent de le franchir (NAISMITH et KNIGHTS, 1988; BRIAND et al., 2005; LASNE et 
LAFFAILLE, 2007). SMOGOR et al. (1995) démontrent même que les anguilles sont 
absentes en amont de certains barrages ; les ouvrages pouvant donc aller jusqu'à stopper 
entièrement la migration.  

Perturbation de la distribution des anguilles le lo ng de la rivière  

La présence d'obstacles à la migration influence le schéma de distribution le long de la 
rivière (LASNE et LAFFAILLE, 2007). En effet, des études rapportent que sur les tronçons 
des rivières fortement barrées, les anguilles ont tendance à migrer moins en amont 
(FEUNTEUN et al., 1998; FEUNTEUN et al., 2003; LASNE et al., 2008) sauf lors 
d'épisode de crues (DOMINGOS et al., 2006). L'accumulation des obstacles limite donc 
les mouvements des anguilles et amplifie les contrastes entre les classes d'âge (LASNE et 
LAFFAILLE, 2007). SMOGOR et al. (1995) constatent même que les barrages peuvent 
causer le retour des anguilles vers des zones plus en aval. 

Concentration des individus, modification du sexe-r atio et augmentation des 
mortalités 

Plusieurs études ont observé des concentrations au droit des ouvrages (OLIVEIRA, 1997; 
LAFFAILLE et al., 2003; WILEY et al., 2004; LASNE et LAFFAILLE, 2007). En effet, les 
barrages en retardant ou stoppant la migration, entraînent une concentration à l'aval. 
Cette densification pouvant même être observée jusqu'à 5 km à l'aval d'un obstacle 
(WILEY et al., 2004). 
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Ceci n'est pas sans impacts. Outre la modification du sexe-ratio en faveur des mâles, cela 
conduit à l'augmentation de la prédation, du cannibalisme, de la compétition pour l'espace 
et la nourriture, et des maladies (WILEY et al., 2004). Les ouvrages, en créant des zones 
de concentration qui ne sont pas le reflet du nombre réel d'individus composant le stock 
d'anguilles, causent donc une mortalité densité-dépendante (MORIARTY, 1986; 
VØLLESTAD et JONSSON, 1988; LOBÓN-CERVIÁ et IGLESIAS, 2008). Cependant, pour 
que cette mortalité se mette en place il faut un nombre minimum d'anguillettes de 20 000 
individus (VØLLESTAD et JONSSON, 1988). Le déclin actuel de l'espèce réduit 
néanmoins l'incidence de la mortalité densité-dépendante. Si l'abondance des civelles 
arrivant dans les estuaires persiste à être aussi faible, les densités dans les rivières 
pourraient même s'accroître du fait de la baisse de la mortalité densité-dépendante et 
donc de l'augmentation du taux de survie (LOBÓN-CERVIÁ et IGLESIAS, 2008). 
Une dernière, et non moindre, cause de mortalité est celle induite par les ouvrages 
hydroélectriques. Cette fois l'ouvrage est impactant lors de la dévalaison. En effet, 
l'anguille argentée se laisse porter par le courant pour regagner la mer. Elle économise 
ainsi ses ressources énergétiques qui lui seront nécessaires pour atteindre l'aire de fraie 
et se reproduire. Ce faisant, elle est directement attirée par les débits les plus forts, qui se 
situent à l'amont des turbines sur les ouvrages hydroélectriques. Le taux de mortalité dans 
les turbines est directement lié à la taille des anguilles, au type et à la taille des turbines 
(LARINIER and DARTIGUELONGUE, 1989; TRAVADE et LARINIER, 1992; BOUBÉE et 
al., 2001). Les turbines les plus impactantes étant les plus petites et ce d'autant plus que 
le poisson est long. 

2. Forte valeur marchande et importante pression de  pêche 
 

Les anguilles supportent des pressions de pêche récréative et professionnelle très 
importantes sur les trois stades de leur vie en rivière : civelle, anguille jaune, anguille 
argentée (BOUBÉE et al., 2001; IBBOTSON et al., 2002; GOODWIN et ANGERMEIER, 
2003; ACOU, 2007; LOBÓN-CERVIÁ et IGLESIAS, 2008). D'après MORIARTY et 
DEKKER (1997),    25 000 personnes vivaient de cette pêche en Europe dans les années 
1990. Depuis plusieurs années et à de nombreuses reprises les scientifiques ont averti 
que cette pêche n'était plus durable (LAMBERT et ROCHARD, 2007; MACHUT et al., 
2007; LOBÓN-CERVIÁ et IGLESIAS, 2008) et mettait le stock en danger (HUERTAS et 
CERDA, 2006). Cependant, la pêche persiste en France.  L'effort de pêche est 
considérable en raison de la forte valeur marchande de l'espèce (WILEY et al., 2004), très 
prisée notamment sur les marchés asiatiques. BRIAND et al. (2003a) dans son étude sur 
la Vilaine indiquent que peu de civelles arrivent à échapper à cette pêche (entre 0,3 et 
3,9%). Il s'agit cependant d'un cas particulier avec un barrage en fond d'estuaire fortement 
blocant. De plus, certaines pêcheries ciblent les individus les plus gros qui se trouvent être 
les femelles argentées (POOLE et REYNOLDS, 1996), ce qui induit une augmentation du 
sexe-ratio en faveur des mâles et risque de mettre ainsi en danger la capacité 
reproductive des anguilles. 

3. Autres facteurs de stress 
 

D'autre facteurs de stress et de mortalité existent et contribuent à expliquer le déclin de 
l'anguille. L'introduction du ver parasite Anguillicola crassus dans les années 80, a 
largement participé à fragiliser l'espèce. Ce parasite, introduit en Europe par le transport 
d'anguilles japonaises, se loge dans la vessie natatoire et pourrait compromettre la 
capacité de reproduction de l'anguille (LASNE et al., 2008). De plus, la pollution de l'eau 
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par les métaux lourds, les pesticides et les PCB8, a également des effets sur le potentiel 
reproductif de l'espèce, les capacités migratoires et la résistance au stress (BRUSLE, 
1994; ROBINET et FEUNTEUN, 2002). 

PARSONS et al., (1977) expliquent que le transport des individus est également un 
facteur de stress, causant des modifications dans le sexe-ratio en faveur des mâles et une 
baisse significative de la taille moyenne des anguilles argentées mâles. 

                                            
8 Les PCB ou polychlorobiphényles sont des polluants 
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II. Site d'étude et méthode employée 

A. Territoire d'étude : le bassin Loire-Bretagne 
 

Le bassin Loire-Bretagne (figure 3 ) fait partie des 6 grands bassins 
hydrographiques français institués par la loi sur l'eau du 16 décembre 19649. Il s'étend sur 
155 000 km² et représente 28% du territoire métropolitain.  
Figure 3 : Localisation du bassin Loire-Bretagne 

 

Le bassin Loire-Bretagne présente une diversité hydrographique intéressante avec de 
nombreux petits fleuves côtiers en Bretagne et des cours d'eau plus longs dans le reste du 
territoire. La Loire, 1020km, est le plus long fleuve entièrement inclus dans le territoire 
français. Le bassin de la Loire à lui seul représente près d'un cinquième du territoire 
français (117 000km²). Le bassin Loire-Bretagne est particulièrement intéressant pour 
réaliser une étude sur les anguilles car c'est dans l'estuaire de la Loire qu'arrive une des 
plus grandes quantités de civelles d'Europe. De plus, la Loire est relativement peu 
impactée par les barrages : 23 barrages recensés dans la base Obstacle de l'ONEMA (soit 
une moyenne d'un barrage tous les 45km), le premier ouvrage difficilement franchissable 
pour l'anguille se situant à 576km de la mer (barrage de Decize). En revanche, la majorité 
de ses affluents sont beaucoup moins transparents, comme en témoigne la Sèvre 
Nantaise (rivière la plus impactée du bassin de la Loire), avec 114 barrages sur 159km de 
rivière, soit un barrage tous les 1,4km. La moyenne sur l'ensemble du bassin de la Loire 
se situe plutôt autour d'un ouvrage tous les 3 km.  
La figure 4 , dresse l'état des lieux de l'impact des ouvrages pour l'anguille dans le bassin 
Loire-Bretagne10.  
 

                                            
9 Loi n°64-1245 relative au régime et à la répartiti on des eaux, et à la lutte contre leur pollution. Ce texte 
fondateur du système français sur l'eau, vise à assurer une meilleure répartition des eaux et à lutter contre 
les pollutions. Pour cela, 6 circonscriptions administratives ont été créées, accompagnées d'instances de 
décision (les comités de bassins), d'agences financières et d'un important volet pénal contre les pollueurs. 
10 D'après les informations contenues dans les bases Obstacles ONEMA d'Orléans et de Rennes. Attention 
cet état des lieux n'est pas exhaustif mais recense les ouvrages sur les axes principaux. 



 14 

 
Figure 4 : Les obstacles à la migration fluviale de  l'anguille dans le bassin Loire-Bretagne 
 
Les 5 classes de franchissabilité correspondent aux classes établies par expertise selon 
une grille de notation (Annexe II ) par Pierre Steinbach (STEINBACH, 2006), et très 
largement utilisées sur le bassin Loire-Bretagne. Sur la figure 4 , on constate que 
beaucoup d'obstacles bretons sont évalués comme "obstacles effacés" ou "franchissables 
sans difficulté". Cela est dû à un effort important d'équipement des barrages avec des 
passes à anguilles fonctionnelles. 
 

B. Préparation des données pour la réalisation du m odèle 

1. Les données "Obstacle" 
 

Pour mettre en place un modèle de prédiction fiable, il est impératif de disposer de 
données validées et homogènes sur l'ensemble du territoire étudié. Le grand objectif du 
stage étant d'évaluer l'impact des ouvrages sur les densités d'anguilles, un soin tout 
particulier a été apporté aux données ouvrages.  
Le modèle de prédiction a été construit grâce au logiciel de programmation statistique R11. 
Afin d'importer aisément les données ouvrages dans ce logiciel, il était impératif de 
transposer le tableur Excel (où étaient stockées les données ouvrage) en base de 
données relationnelle. Le système de gestion de bases de données relationnelles choisi, a 
été PostgreSQL (logiciel opensource). La première étape a donc été de créer cette base.   

                                            
11 Le langage R est un langage de programmation et un environnement mathématique utilisés pour l'analyse 
statistique. De plus, R dispose de nombreuses fonctions graphiques. De nombreux documents de ce rapport 
ont directement été créés sous R. 
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L'objectif étant d'aboutir à une base de données "Obstacle" unique Loire-Bretagne, la 
structure de la base créée dans le cadre de l'étude 200712 a été reprise (Annexe III ). 
Plusieurs tables constituent cette base. 

·  La table Ouvrage (t_ouvrage_ouv) : elle centralise toutes les informations de bases 
sur les ouvrages (coordonnées géographiques, nom de l'ouvrage, identifiant unique 
etc.) 

8 tables principales y sont reliées. Il s'agit des tables :  

·  Nature d'ouvrage (tj_natureouvrage_nao) : cette table renseigne sur les différentes 
natures des ouvrages (un ouvrage pouvant avoir une nature principale et une ou 
plusieurs natures secondaires) 

·  Usage (tj_ouvrageusage_ouu) : information sur l'usage principal du barrage et s'il y 
a lieu sur les autres usages directement liés à l'ouvrage 

·  Turbine (t_turbine_turb) : indique si l'ouvrage fait l'objet d'un usage hydroélectrique 
et si c'est le cas, donne des informations sur les turbines 

·  Franchissabilité (t_franchisbar_fba) : cette table rassemble toutes les informations 
sur l'évaluation des classes de franchissabilités à la montaison par espèce cible 
(saumon, lamproie, alose, truite de mer et anguille) 

·  Passe à poisson (t_passe_passe) : indique si l'ouvrage est équipé de dispositif de 
franchissement et si oui, de quel type  

·  Dénivelé (t_denivele_den) : renseigne sur le dénivelé à débit caractéristique avec 
une date de mesure sur le terrain 

·  Dévalaison (t_devalaison_deval) : indique l'existence ou non d'un dispositif de 
dévalaison et ses caractéristiques  

·  Informations complémentaires (t_infocompl_inc) : cette table n'avait pas été créée 
dans l'étude 2007. Elle a été rajoutée pour les besoins de l'ONEMA à l'échelle du 
bassin Loire-Bretagne. En effet, cette étude a été l'occasion de créer une base 
"Obstacle" qui continuera à être utilisée en lieu et place du tableur Excel (pour ce 
faire, la base PostgreSQL a ensuite été transformée en base ACCESS pour en 
simplifier l'utilisation par les agents de l'ONEMA répartis sur l'ensemble du bassin 
Loire-Bretagne).  

 
Dans le même temps, toutes les bases obstacles existantes sur le territoire métropolitain 
ont été rassemblées par Laurent Beaulaton et Hélène Augu (ONEMA-direction générale) 
dans le cadre de leur étude nationale13. Cette base de données "Obstacle France" a 
également été utilisée dans cette étude. En effet, les bases ONEMA Loire et Bretagne 
n'ont recensé que les ouvrages situés sur les axes principaux du bassin et autres axes à 
forts enjeux migratoires. En utilisant la base "Obstacle France", on obtient une liste 
d'ouvrages beaucoup plus exhaustive. En revanche, cette donnée est moins fiable et n'est 
pas assortie d'évaluation de franchissabilité sur les ouvrages. La figure 5 , permet de 
visualiser les barrages recensés dans les 2 bases. 
 

                                            
12 Travail similaire sur la Bretagne, effectué par Gaëlle Leprevost et Cédric Briand en 2007 
13 Mise en place d'un modèle similaire sur l'ensemble du territoire français 
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Figure 5 : Barrages recensés par l'ONEMA et barrage s contenus dans la base "Obstacle France" 
 
Dans cette étude, nous testerons un grand nombre de variables "Obstacle" afin de 
déterminer laquelle explique le mieux les densités d'anguille observées. Le tableau 1  
récapitule l'ensemble de ces variables. 
 
Tableau 1 : Les différentes variables barrages test ées dans ce modèle 
Nom de la variable Explications 

nb_barrages Cumul du nombre de barrages recensés dans la Base nationale 
nb_barragesppm Cumul du nombre de barrages recensés dans les Bases de données ONEMA 
cumul_denivele Cumul des hauteurs des obstacles 
cumul_expertise Cumul des notes de franchissement des ouvrages par l'anguille (note d'expertise 

= note établie par P. Steinbach (allant de 0 à 5) + réajustement par expertise). 
Une note égale à 0 a été attribuée aux ouvrages dont la note d'expertise n'était 
pas renseignée. 

cumul_expertise_pred Cumul des notes d'expertise en donnant une valeur médiane aux données 
manquantes. Les médianes ont été calculées sur les données d'expertise 
existantes, selon différentes régions géographiques (permet d'affiner la 
médiane) 

cumul_score Cumul des scores (note d'expertise transformée : note d'expertise - note 
attribuée pour la hauteur (dans la grille de P.Steinbach) + hauteur réelle 
mesurée sur le terrain). Exemple : note d'expertise = 4 dont 3 points sont 
attribués pour la hauteur. La hauteur réelle, mesurée sur le terrain est égale à 
1,5m. 
Le score est donc égal à 4 – 3 + 1,5 ; Score=2,5   

coeff Cumul des notes d'expertise de 0 à 4  
cumul_expertise5+coeff Cumul des notes d'expertise 5 et cumul des notes d'expertise de 0 à 4. Les deux 

variables sont rentrées séparément dans le modèle 
coefftr Note d'expertise (0 à 5) multipliée par un facteur exponentiel (permet d'attribuer 

un poids différent à chacune des classes de franchssabilité : un ouvrage classe 
5 n'est pas similaire à 5 ouvrage classe 1) : 
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Nom de la variable Explications 
expertise0x1+expertise1x3+expertise2x7+expertise3x20+expertise4x55+experti
se5x150 

cumul_expertise5+ coefftr4 Cumul des notes d'expertise 5 + cumul des notes d'expertise (de 0 à 4) 
multipliées par un coefficient proportionnel à l'impact des barrages, évalué par 
P. Steinbach par expertise : 
expertise0x0+expertise1x0,1+expertise2x0,4+expertise3x2+expertise4x10 

 
Pour évaluer l'impact des barrages sur l'anguille, il est également nécessaire de disposer 
de données sur les densités d'anguilles en différents points du bassin. 

2. Les données piscicoles 
 

Toutes les données sur les densités d'anguilles sont issues du programme 
d'inventaire des ressources piscicoles mis en place à partir de 1978 par l'ONEMA14. Ces 
données sont centralisées dans une base de données Oracle appelée BDMAP (Base de 
Données sur les Milieux Aquatiques et les Poissons). Cette base nationale est alimentée 
par les nombreuses pêches électriques effectuées chaque année sur des stations 
inventoriées par l'ONEMA. La pêche électrique est un procédé utilisé pour pêcher les 
poissons sans les endommager, afin de les mesurer et de les peser avant de les remettre 
à l'eau. Elle s'effectue avec au moins une anode et une cathode qui génère un champ 
électrique dans l'eau (lorsque le cours d'eau est large, plusieurs anodes sont utilisées). 
Les poissons sont attirés par ce champ électrique et sont tétanisés. Ils sont alors prélevés 
à l'aide d'une épuisette. La majorité des pêches sont réalisées de début juin à fin 
septembre, lors de l'étiage. 
La BDMAP permet ainsi de suivre l'évolution des peuplements de poissons en fonction du 
temps, en tant qu'indicateur de l'état écologique des cours d'eau. Outre les effectifs 
pêchés par espèce et par opération de pêche, cette base renseigne sur : 

·  les méthodes de prospection (voici les plus courantes) :  
o pêche complète : pêche la plus exhaustive avec un échantillonnage de toute 

la surface de la station (il peut y avoir plusieurs passages d'effectués) 
o pêche sur faciès : il s'agit d'une pêche complète mais les captures sont 

sectorisées par type de faciès 
o pêche partielle sur berges : une berge (parfois les deux) est prospectée, et 

non plus toute la largeur du cours d'eau 
o pêche par points : la pêche a lieu sur un nombre de points régulièrement 

répartis avec un temps de pêche égal sur chacun de ces points 
o pêche par ambiance : surface d'échantillonnage orientée en fonction des 

types d'habitats de la station 
o pêche stratifiée par points (grands milieux) : protocole adapté aux rivières 

plus profondes que celles pêchées habituellement 
 

Une méthode de prospection supplémentaire a été rajoutée : la pêche 
complète estimée. Il s'agit d'un calcul fait à partir de la pêche complète. On 
compte combien de poissons ont été pris au premier et au deuxième 
passage et avec la méthode de CARLE et STRUB15 (1978) on en déduit les 
effectifs totaux sur la station. 

                                            
14 A l'époque l'ONEMA n'existait pas, il s'agissait du Conseil Supérieur de la Pêche (CSP) 
15 Utilise la méthode du maximum de vraisemblance et se base sur la probabilité de capture à chaque 
passage, donc fournit une estimation du nombre de poissons réel au point de pêche 
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·  Les moyens de prospection : les plus courants sont à pied ou en bateau 
·  Les surfaces des stations (qui permettent de calculer des densités) 
·  Les tailles des poissons pêchés, etc. 

 
Dans cette étude, toutes les données "pêche" proviennent d'une extraction sur le bassin 
Loire-Bretagne de la BDMAP, du 17 juillet 2008. Toutes les stations de pêche dont la 
longueur excédait 2500m ont été écartées du jeu de données (ayant été jugées peu 
fiables, voire erronées). Les données de pêche faisant l’objet d’une estimation par la 
méthode de Carle et Strüb ont été rajoutées sous forme de lignes supplémentaires au 
modèle. Les données par classes de taille ont été redressées en faisant l’hypothèse que 
l’efficacité de pêche était constante pour toutes les classes de tailles. 
Dans ce modèle, la présence de pêcherie civelière sera également testée selon deux 
modalités : présence ou absence. Les données proviennent de (CASTELNAUD et al., 
1994).  

3. Les données environnementales 
 

L'anguille, bien qu'espèce ubiquiste, réagit fortement à certaines variables 
environnementales déterminantes, telles la distance à la mer, la température ou la pente. 
Les deux dernières variables sont fortement corrélées. Or, dans un modèle statistique il 
est important de faire attention à ce que les variables ne soient pas trop corrélées entre 
elles, et ce pour ne pas introduire de biais dans l'analyse statistique. Pour ce travail, nous 
avons fait le choix de garder la variable température plutôt que pente car elle expliquait 
mieux les densités d'anguilles. 
Afin de disposer de données solides sur les distances à la mer en tout point du bassin, un 
programme sous R a été créé par Laurent Beaulaton et Cédric Briand. Ce programme se 
base sur les nœuds de la BD Carthage16. Les cours d'eau de la BD Carthage sont 
découpés en tronçon, dont les nœuds constituent les deux extrémités. Tous les tronçons 
sont ainsi reliés par ces nœuds. Il existe plusieurs types de nœuds (figure 6 ). 

 
Figure 6 : Les nœuds de la BD Carthage 

                                            
16La BD Carthage est le référentiel hydrographique national au 1/50 000ème. Elle est basée sur la couche 
hydrographique de la BD Carto. 
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Le programme développé sous R commence ainsi par repérer les nœuds mer, puis pour 
chacun de ces nœuds recherche le nœud amont (grâce aux tronçons qui relient les 
nœuds entre eux) et ainsi de suite jusqu'à retrouver le chemin complet jusqu'à la source. 
Lorsque plusieurs tronçons mènent au même chemin, le programme conserve le parcours 
le plus court. Comme on pourra le constater sur les cartes de ce rapport, tous les nœuds 
n'ont pas pu être parcourus. En effet, certains tronçons de la BD Carthage n'étaient pas 
chainés au reste du réseau. C'est le cas en particulier autour du lac de Grand-Lieu. Ce 
programme a été lancé bassin après bassin. Nous disposons ainsi de la distance à la mer 
sur l'ensemble des nœuds de la BD Carthage (France entière). 
Les données "température" sont issues de Worldclim. Il s'agit de couches SIG17 de hautes 
résolutions permettant d'avoir des informations sur les températures moyennes de l'air 
entre 1950-2000. Plusieurs variables climatiques existent. Voici les 4 variables utilisées 
dans cette étude : 

·  Température moyenne annuelle (notée Bio01 dans l'étude) 
·  Température moyenne du trimestre le plus sec (notée Bio09) 
·  Température moyenne du trimestre le plus chaud (notée Bio10) 
·  Température moyenne du trimestre le plus froid (notée Bio11) 

L'ensemble de ces températures est donné en degré fois 10. 
 
Dans cette étude, la qualité des milieux sera aussi testée (bien qu'il soit souvent admis 
que l'anguille dispose d'une importante capacité d'adaptation à la qualité de son 
environnement). Pour ce faire, nous utiliserons les données du Réseau d'Observation des 
Milieux (ROM) réalisé par l'ONEMA. Cet indicateur de pression anthropique est basé sur 5 
degrés croissants : du bon état (note égale à 1) au très mauvais (note égale à 5). Une 
variable "zone" sera également testée. Elle découpe le bassin Loire-Bretagne en 
différentes parties (figure 7 ) et permettra de prédire des densités pour chacune de ces 
zones géographiques (pour obtenir des prédictions plus fines). 
 

                                            
17 Systèmes d'information Géographique 
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Figure 7 : Délimitation des zones géographiques (d'après les codifications des zones hydrographique s de la BD 
Carthage) 

 
Le découpage des zones en Bretagne est basé (en le simplifiant) sur les résultats obtenus 
dans l'étude 2007. 
 
Afin d'analyser correctement les données, tous les barrages (base ONEMA et base 
"Obstacle France"), toutes les stations de pêche et toutes les variables environnementales 
ont été projetés par Hélène Augu sur les tronçons de la BD Carthage grâce aux SIG18. Un 
programme R a ensuite calculé pour chaque station de pêche, l'ensemble des variables 
utilisées dans le modèle (nombre de barrages total en aval de la station, cumul des 
dénivelés de ces obstacles, cumul des notes de franchissabilité, etc.). Ainsi pour chaque 
station (et donc chaque densité d'anguille) nous disposons de l'ensemble des variables 
susceptibles d'expliquer les densités observées. 
 

C. La modélisation 

1. Le choix du modèle 
 

Plusieurs types de modèles existent, et le choix du modèle est déterminé par les 
caractéristiques du jeu de données. Ainsi, un GLM (Modèle Linéaire Généralisé) du type : 

Y=a1x1+a2x2+…+anxn+b+�  

                                            
18 L'outil utilisé pour projeter les stations et les barrages est MapCarthage, petit utilitaire conçu pour MapInfo 
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(avec b = constante et �  l'erreur du modèle), est utilisé pour les régressions linéaires. 
Lorsque les effets des variables à modéliser ne sont pas linéaires, un modèle GAM 
(Modèle Additif Généralisé) est préféré. Ce modèle est du type : 

Y=a1f(x 1)+a2f(x 2)+…+anf(x n) 
Les réponses des variables utilisées pour la modélisation n'étant pas linéaires, c'est le 
modèle GAM qui a été choisi. 
 
L'anguille est une espèce en régression sur l'ensemble de son aire de répartition. 
Contrairement au travail préliminaire effectué sur la Bretagne, les effectifs observés lors 
des pêches électriques à l’échelle du bassin Loire-Bretagne sont très souvent nuls. Cela 
induit des contraintes pour la modélisation. Pour traiter au mieux ces effectifs faibles, nous 
avons opté pour une modélisation delta-gamma. D'après STEFANSSON (1996), ce type 
de modèle constitue une bonne solution pour atténuer les problèmes de modélisation que 
causent habituellement le nombre élevé de valeurs nulles au sein d’un modèle. 
La modélisation a donc été réalisée en trois temps :  
1) application à notre jeu de données d'un modèle de présence-absence (modèle delta 
avec régression logistique19 et distribution binomiale20). Cette première phase permet de 
bien prendre en compte les zéro.  
2) réalisation d'un modèle de densité sur les données positives (modèle Gamma).  
3) mise au point du modèle définitif qui prédit en tout point du bassin une densité 
d'anguille. Pour réaliser cette dernière phase, on multiplie le modèle présence-absence 
par le modèle densité. Par exemple, si le modèle de présence-absence prédit, en un 
endroit donné, ¼ de présence et que le modèle densité prédit (sur les anguilles présentes) 
1 anguille/100m², le modèle final prédira 0,25x1ang/100m², soit 0,25ang/100m². 

Afin de retenir le meilleur modèle, nous avons ajouté ou supprimé une à une les 
variables (selon qu'elles étaient statistiquement significatives ou non) que nous avions 
présélectionnées (toutes celles qui nous avaient semblées avoir un impact probable sur 
les densités d'anguilles). Le tableau 2  récapitule l'ensemble des variables 
présélectionnées pour le modèle et les différents traitements (s'il y a lieu) qui ont été 
réalisés sur ces variables. 

 
Tableau 2 : Récapitulatif des variables présélectio nnées pour le modèle 
Variables Type Traitements sur les variables  
Année  Facteur Toutes les pêches antérieures à 1980 ont été écartées. Les données 

étaient trop rares et les méthodes de pêche peu comparables à celles 
utilisées actuellement. De même toutes les pêches 2008 ont été écartées 
car trop peu de données étaient saisies 

Méthode de 
prospection 

Facteur Suppression des méthodes trop peu utilisées. Quatre catégories sont 
conservées dans le jeu final : complète (80% des pêches), complète 
estimée, partielle sur berges et stratifiée par points (grands milieux). 

Effort Continu Chaque méthode de prospection sélectionnée est divisée par une métrique 
pour obtenir un effort de pêche. Pour la méthode complète on utilise la 
surface de la station. Pour la partielle sur berges : la longueur de la station 
x 2 et pour la stratifiée par points : la surface d’action de l’anode (12,5m²) 
multipliée par le nombre de points. Tous les efforts dont la surface pêchée 
dépasse 2500m² sont écartés, car ces données semblaient erronnées. 

Moyen de 
prospection 

Facteur Aucun traitement 

Distance mer Continu Aucun traitement 

                                            
19 Technique statistique qui a pour objectif, à partir d’un fichier d’observations, de produire un modèle 
permettant de prédire les valeurs prises par une variable catégorielle, le plus souvent binaire, à partir d’une 
série de variables explicatives continues et/ou binaires (http://fr.wikipedia.org/wiki/Regression_logistique) 
20 Loi binomiale est une loi de probabilité pour calculer le nombre de "succès" ou d'"échec" d'une expérience 
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Variables Type Traitements sur les variables  
Distance relative  Continu Aucun traitement 
Altitude Continu Aucun traitement 
Pêcherie 
civelière 

Facteur Aucun traitement 

Qualité ROM Facteur Aucun traitement 
Zone 
géographique 

Facteur Aucun traitement 

Variables T°C Continu Aucun traitement (pour le détail de ces variables, se reporter à la page 23) 
Variables 
barrages 

Continu Aucun traitement (pour le détail de ces variables voir tableau 1 ) 

 
Dans cette étude, nous n'avons pas pu (pour des raisons de temps) calculer toutes les 
surfaces en eau du bassin Loire-Bretagne. Afin, d'avoir une idée sur la densité d'anguille 
(et pas seulement sur les effectifs), nous utiliserons à la place la variable "effort", qui 
permet de ramener le nombre d'anguilles pêchées par rapport à une surface.  
Le choix de l'ajout ou de la suppression des variables, pour le modèle densité, a été 
réalisé sur le critère de l'AIC (Akaike information Criterion) qui est une mesure de la qualité 
de l'ajustement d'un modèle statistique. Le meilleur modèle correspond à l'AIC le plus 
faible. Pour le modèle présence-absence c'est le Kappa qui a été utilisé comme indicateur 
de la qualité du modèle. Le kappa est un dérivé statistique simple qui mesure la probabilité 
de présence et d'absence prédit par le modèle en enlevant la part due à une prédiction 
aléatoire (MANEL et al., 2001). 

2. Le jeu de données 
 
Le jeu de données final a été créé à partir de l'extraction de la BDMAP du 17 juillet 2008. 
Cette extraction comprend, en Loire-Bretagne, 4981 opérations de pêche. Certaines de 
ces opérations n'ont pas été conservées, soit parce que la donnée a été jugée peu fiable 
voire erronée, soit parce qu'il y avait trop peu de données sur un des critères 
présélectionnés (Tableau 2 ). 
Deux jeux de données portant sur toutes les classes de taille ont été créés : 

·  un jeu de données complet, comprenant 3747 opérations de pêche 
·  un jeu de données restreint, comprenant 1198 opérations de pêche, qui 

correspond au jeu complet dont on a enlevé les opérations de pêche comprenant 
plus de 50% de données manquantes sur les notes de franchissabilité des 
obstacles 

Sur chacun de ces jeux de données, les meilleurs modèles de présence-absence et de 
densité ont été recherchés. 
Le test a également été fait sur des classes de taille définies. Nous avons testé les mêmes 
variables que celles du modèle toutes tailles confondues (pour les modèle présence-
absence et densité). Les classes de tailles testées sont celles définies par le Cémagref21 
(<150mm, de 150 à 300, de 300 à 450, de 450 à 600, de 600 à 750, de 750 à 900 et 
>900). Cependant, les résultats obtenus pour les classes de taille supérieures à 450mm 
n'étaient pas pertinents et ce en raison des faibles données de ces classes. Nous avons 

                                            
21 Le Cemagref ou Institut de recherche pour l'ingénierie de l'agriculture et de l'environnement 
(originellement Centre national du machinisme agricole, du génie rural, des eaux et des forêts) est un 
organisme de recherche finalisée sur la gestion des eaux et des territoires (source : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cemagref) 
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donc fait le choix de regrouper les classes. Quatre classes ont été conservées : <150mm ; 
entre 150 et 300mm ; 300 à 450mm ; et >450mm. 
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III. Résultats 

A. Analyse des densités observées 
 

Afin d'avoir une représentation globale de la répartition des densités sur le bassin 
Loire-Bretagne, une carte a été réalisée à partir du jeu de données complet, toutes tailles 
de classe et toutes années22 confondues (figure 8 ). 
 

 
Figure 8 : Densité moyenne des anguilles toutes tai lles et toutes années confondues 
 
Une grande disparité existe entre les cours d'eau bretons et le bassin de la Loire en 
termes de densité d'anguilles (pêchées). La figure 8  indique que les densités d'anguilles 
les plus fortes se situent sur les côtes bretonnes, tandis que tout l'amont du bassin de la 
Loire connait des densités très faibles. Dans le bassin de la Loire, les densités les plus 
fortes se retrouvent pour la plupart, relativement proches de l'estuaire.   
Pour mettre en relation les densités d'anguilles pêchées et les barrages, la figure 9  
présente le croisement du cumul des dénivelés des barrages (ceux contenus dans la base 
"Obstacle France") avec la moyenne des densités d'anguilles (toutes tailles et toutes 
années confondues), dans le bassin Loire-Bretagne. Les informations des barrages ont 
été projetées sur les nœuds hydrographiques de la BD Carthage. Autrement dit, pour 
chaque nœud, le cumul des dénivelés des barrages en aval a été calculé.  
 

                                            
22 Pour rappel : seules les opérations de pêche effectuées entre 1980 et 2007 ont été conservées 
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Figure 9 : Cumul du dénivelé des barrages et densit és d’anguilles lors des pêches électriques  
 
La figure 9  met bien en évidence l'axe Loire/Allier peu impacté par les barrages, au moins 
dans son cours moyen et inférieur. On constate que lorsque le cumul des dénivelés atteint 
100m, les densités s'effondrent systématiquement On le voit particulièrement bien en 
Bretagne où la zone rouge (cumul entre 100 et 190) correspond aux densités les plus 
faibles du secteur. A l'inverse, les zones en vert foncé (cumul entre 0 et 10) se 
superposent bien aux zones les plus densément peuplées, au moins lorsque ces zones se 
situent relativement proches de la mer. 
A première vue, il semble donc que les densités soient inversement liées au cumul des 
dénivelés des obstacles. 
 

B. Choix des variables pour le modèle 
 
Les variables pressenties (tableau 2 ) ont été retenues dans le modèle lorsqu’elles 
apportaient un effet cohérent et stable et à l’exception de l’année dans un des cas, un gain 
en terme d’AIC ou de Kappa. Le tableau 3  présente les résultats du modèle pour l’entrée 
consécutive des différentes variables. L'ordre d’entrée des variables dans le modèle est 
calculé en fonction de l’importance des variables dans le modèle final en terme d’AIC lors 
d’une procédure de retrait des variables une à une sous R23. 
Le meilleur modèle de présence-absence s'écrit : 
 

modele_presence/absence=gam(d>0~methode_prospection +s(distance_mer)+s(effort)+s(bio09)+ 
as.factor(annee)[+variable barrage], data=jeu_final [select,],family=binomial (link=logit)) 

                                            
23 fonction drop1(modèle) où modèle est le modèle avec l'ensemble des variables sélectionnées 
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avec "variable barrage" qui sera testée dans un deuxième temps. En effet, le modèle tel 
que présenté ci-dessus, correspond, sans les crochets, au meilleur modèle de base. A ce 
modèle, les variables barrages seront ajoutées puis supprimées et remplacées une à une 
pour déterminer la variable barrage qui explique le mieux le modèle  
Le tableau 3  récapitule les variables sélectionnées (l'ordre dans le tableau correspond à 
l'ordre d'entrée de ces variables dans le modèle), le Kappa du modèle correspondant et 
les degrés de libertés (Ddl) utilisés pour le modèle présence-absence.  
A noter que le modèle de base a été élaboré à partir du jeu complet et que le même 
modèle a été repris pour le jeu de données partiel, sans nouvelle évaluation. 
 
Tableau 3 : Le meilleur modèle de base pour la modé lisation présence-absence  

  Ddl* AIC** Kappa***  
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Modèle Présence/Absence avec jeu de données complet   
Modèle nul 3746             
methode_prospection 3743 3738 0,456  0,5 72 51 97 
s(distance_mer) 3739 2280 0,739  0,5 87 84 90 
s(effort) 3735 2162 0,755  0,5 88 86 90 
s(bio09) 3731 2024 0,776  0,5 89 88 89 
as.factor(annee) 3705 2029 0,771  0,5 89 88 89 

*Ddl (degrés de liberté du modèle)24  
**Akaike information Criterion : mesure la qualité de l'ajustement d'un modèle statistique 
***Kappa mesure la probabilité de présence et d'absence prédit par le modèle en enlevant la part due à une prédiction aléatoire 

 
Chaque variable ajoutée doit apporter une plus-value au modèle, c'est-à-dire augmenter 
son Kappa. Moins le modèle utilise de degrés de liberté pour arriver à un bon résultat, 
meilleur il est. Ici, 41 degrés de liberté sont utilisés soit 1,1% (41 degrés utilisés par 
rapport aux 3746 du modèle nul). On considère qu'un bon modèle ne devrait pas utiliser 
plus de 10% des degrés de libertés disponibles (Laurent Beaulaton, com.pers.), ceci 
indiquant que seules les variables vraiment explicatives sont entrées dans le modèle. 
On constate dans le tableau 3 , que l'effet année abaisse légèrement le Kappa. Cette 
variable nous semblait pourtant importante et nous avons donc fait le choix de la maintenir 
dans le modèle. Ce modèle de présence-absence prédit mieux les absences que les 
présences, comme en témoignent les pourcentages de présence et d'absence 
correctement prédites (84% contre 93%). Par rapport aux variables pressenties, seules 5 
variables ont été conservées dans ce modèle. Nous avons écarté la présence de pêche 
civelière car en principe, là où il y a pêcherie, il y a présence d'anguilles. Cette variable 
n'est donc pas très pertinente pour un modèle de présence-absence (de plus son 
intégration dans le modèle n'augmentait pas le Kappa du modèle et faisait augmenter 
l'AIC). Les variables qualité ROM et moyens de prospection ne présentaient pas de plus-
value pour le modèle, elles n'ont donc pas été intégrées. La variable température a été 
préférée à la variable altitude et distance mer à la variable distance relative. 
 
Le meilleur modèle densité de base s'écrit : 
                                            
24 En statistiques le degré de liberté désigne le nombre de valeurs aléatoires qui ne peuvent être 
déterminées ou fixées par une équation (notamment les équations des tests statistiques). Ex : on cherche 2 
nombres dont la somme est 12, aucun des deux nombres ne doit être déterminé par l'équation X + Y = 12. 
X peut être choisi arbitrairement, mais il n'y a alors plus le choix pour Y. Ici, il n'y a donc qu'un seul degré de 
liberté. (d'après http://fr.wikipedia.org/wiki/Degr%C3%A9_de_libert%C3%A9_%28statistiques%29) 
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modele_densite=gam(d~s(distance_mer)+s(bio10)+zone+ as.factor(qualite_ROM_2002)+presence_civelle+ 
as.factor(annee)+methode_prospection[+variable barr age],data=jeu_final[select,],family=Gamma(link=log) ) 

 

Avec "variable barrage" qui sera testée dans un deuxième temps et zone qui correspond à 
la variable zone géographique. 
Le meilleur modèle densité de base est présenté dans le tableau 4 , avec les degrés de 
liberté (Ddl) utilisés par le modèle et l'ordre d'entrée des variables ainsi que l'AIC. 
 

Tableau 4 : Meilleur modèle de base pour la modélis ation densité et AIC des variables rentrées une à u ne 

  Ddl* AIC** 

Modèle densité avec jeu de données complet  
Modèle nul 2070   
s(distance_mer)  2066 7777 
s(bio10)  2062 7482 
zone1 2057 7409 
as.factor(qualite_ROM_2002)  2053 7374 
presence_civelle  2052 7378 
as.factor(annee)  2027 7252 
methode_prospection  2024 7232 

*Ddl (degrés de liberté du modèle)25  
**Akaike information Criterion : mesure la qualité de l'ajustement d'un modèle statistique 

 
Le meilleur critère pour déterminer la pertinence d'un modèle densité est de comparer les 
AIC de ses variables. Chaque variable doit apporter une plus-value au modèle, c'est-à-dire 
abaisser son AIC. Ici, toutes les variables contribuent à abaisser l'AIC. Ce modèle utilise 
2,2% des degrés de libertés disponibles (2070 pour le modèle nul). La variable effort a été 
retirée des variables car elle représente déjà des densités (effectifs d'anguilles divisés par 
surface). 
 

C. L'effet des barrages pour toutes les tailles d'a nguilles 

1. Résultat des modèles présence/absence et densité  avec le jeu complet 
 

Sur la base des modèles précédents (présence-absence et densité), toutes les 
variables barrages ont été testées, l'une après l'autre, pour déterminer la meilleure 
(tableau 5 ).  
 
Tableau 5 : Recherche de la meilleure variable barr age pour le modèle présence-absence, du haut 
vers le bas, les variables sont classées par ordre croissant de qualité du modèle (Kappa)  
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Modèle Présence/Absence avec jeu de données complet  (% de déviance du meilleur modèle = 64%)  
Modèle de base 3705 2031 0,771  0,5 89 88 89 

                                            
25 En statistiques le degré de liberté désigne le nombre de valeurs aléatoires qui ne peuvent être 
déterminées ou fixés par une équation (notamment les équations des tests statistiques). Ex :on cherche 2 
nombres dont la somme est 12, aucun des deux nombres ne doit être déterminé par l'équation X + Y = 12. 
X peut être choisi arbitrairement, mais il n'y a alors plus le choix pour Y. Ici, il n'y a donc qu'un seul degré de 
liberté. (d'après http://fr.wikipedia.org/wiki/Degr%C3%A9_de_libert%C3%A9_%28statistiques%29) 
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Variables "barrage" concurrentes      
s(coefftr) 3701 1978 0,769  0,5 89 89 89 
s(cumul_score) 3701 1988 0,770  0,5 89 88 89 
s(cumul_expertise) 3701 1995 0,771  0,5 89 89 89 
s(nb_barrages) 3701 1967 0,773  0,5 89 89 88 
s(cumul_denivele) 3701 1944 0,773  0,5 89 89 89 
s(nb_barragesppm) 3701 1999 0,778  0,5 89 89 89 
s(cumul_expertise5)+s(coefftr4) 3697 1955 0,780  0,5 89 89 89 
s(cumul_expertise_pred) 3701 1954 0,781  0,5 89 89 89 
s(cumul_expertise5)+s(coeff) 3697 1951 0,782  0,5 89 90 89 
s(cumul_expertise5)+s(coeff) 3697 1951 0,786  0,6 89 90 89 
s(cumul_expertise_pred) 3701  1954 0.787 0,6 89 87 93 

*Ddl (degrés de liberté du modèle)26  
**Akaike information Criterion : mesure la qualité de l'ajustement d'un modèle statistique 
***Kappa mesure la probabilité de présence et d'absence prédit par le modèle en enlevant la part due à une prédiction aléatoire 
 
La meilleure variable barrage est donc pour le modèle présence-absence le cumul des 
expertises prédites, c'est-à-dire le cumul des notes de franchissabilité telles que définies 
par Pierre Steinbach avec une valeur médiane attribuée à toutes les données 
manquantes. La différence de classement entre la variable cumul_expertise et 
cumul_expertise_pred indique clairement qu'un nombre important d'ouvrages restent à 
expertiser. On remarque également que la variable s(cumul_expertise5)+s(coeff), c'est-à-
dire la présence de barrages infranchissables + le cumul des notes d'expertise de 0 à 4, 
est également une très bonne variable explicative (particulièrement lorsque son seuil de 
Kappa est fixé à 0,6). Le seuil de Kappa est ajustable. Par défaut, il est fixé à 0,5. Cela 
signifie que toutes les valeurs au dessus de 0,5 seront considérées comme de la présence 
et en-dessous, comme de l'absence. En augmentant le seuil, on demande au modèle de 
prédire avec plus de certitude la présence. Le meilleur modèle de présence-absence 
s'écrit ainsi : 
 

modele_presence/absence=gam(d>0~methode_prospection +s(distance_mer)+s(effort)+s(bio09)+ 
as.factor(annee)+s(cumul_expertise_pred, data=jeu_f inal[select,],family=binomial (link=logit)) 
 
Le meilleur modèle de présence-absence utilise 1,2% des degrés de liberté disponibles 
(45 utilisés sur 3746 pour le modèle nul). Ce modèle arrive donc à un bon kappa en 
utilisant très peu de degrés de liberté. Cela indique que les variables entrées dans le 
modèle correspondent bien aux variables essentielles à l'explication du modèle. 
Ce modèle prédit mieux l'absence que la présence (93% comparé à 87%). La matrice de 
confusion (tableau 6)  en donne le détail. D'après MANEL et al. (2001), la matrice de 
confusion représente une bonne façon de mesurer la performance d'un modèle de 
présence-absence. Elle se présente sous la forme d'un tableau et indique la performance 
du modèle à classer les données.  
 
Tableau 6 : Matrice de confusion du meilleur modèle  présence-absence, avec le jeu de données 
complet 

                                            
26 En statistiques le degré de liberté désigne le nombre de valeurs aléatoires qui ne peuvent être 
déterminées ou fixés par une équation (notamment les équations des tests statistiques). Ex :on cherche 2 
nombres dont la somme est 12, aucun des deux nombres ne doit être déterminé par l'équation X + Y = 12. 
X peut être choisi arbitrairement, mais il n'y a alors plus le choix pour Y. Ici, il n'y a donc qu'un seul degré de 
liberté. (d'après http://fr.wikipedia.org/wiki/Degr%C3%A9_de_libert%C3%A9_%28statistiques%29) 

 Données observées 

Données 
 1 0 
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Dans le tableau 6 , la case (a) représente les vrais positifs (données observées = 
présentes et données prédites = présentes) ; (b) les faux positifs (données observées = 
absentes et données prédites = présentes) ; (c) les faux négatifs (données observées = 
présentes observées et données prédites = absentes) ; (d) les vrais négatifs (données 
observées = absentes et données prédites = absentes). En d'autres termes, (a) et (d) 
correspondent aux données correctement prédites (conformité entre ce qu'on observe et 
ce qu'on prédit).  
Le pourcentage de déviance de ce modèle (64%) donne une indication sur le niveau 
d'explication du modèle (pourcentage d'explication des phénomènes observés).   
D'autre part, le test de corrélation de Spearman27 indique un coefficient de corrélation de 
0,79 entre les données observées et les données prédites. 
 

                                            
27 La corrélation de Spearman consiste à trouver un coefficient de corrélation, non pas entre les valeurs 
prises par les deux variables mais entre les rangs de ces valeurs. Elle permet de repérer des corrélations 
monotones. Cette corrélation est utilisée lorsque les distributions des variables sont asymétriques.  
Calculer le coefficient de corrélation entre 2 variables revient à chercher la liaison qui existe entre les 
variables à l'aide d'une droite (d'après http://fr.wikipedia.org/wiki/Corr%C3%A9lation_de_spearman) 

1 1794 (a) 122 (b) 

0 277 (c) 1554 (d)  
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Figure 10 : Synthèse des caractéristiques du modèle  
 
La figure 10  présente les caractéristiques du modèle. Le premier graphique présente les 
présences/absences observées par rapport à ce qui est prédit. La hauteur des barres de 
l'histogramme indique le nombre de stations pour lesquelles l'anguille est présente (1) ou 
absente (0). Les deux couleurs indiquent les prédictions du modèle. On constate que notre 
modèle rend bien compte de ce qui est observé puisque la barre 0 est presque 
entièrement grise (ce qui indique que le modèle prédit de l'absence) et que la barre 1 est 
presque complètement noire (le modèle prédit de la présence). Le deuxième graphique 
permet d'aboutir aux mêmes conclusions.  Il représente les données observées (axe des 
ordonnées) par rapport aux données prédites (axe des abscisses). Un model parfait aurait 
tous les points exactement sur la droite. La droite du troisième graphique représente ce 
que le modèle aurait trouvé par "hasard". La différence entre la droite et la courbe 
représente donc la plus-value du modèle par rapport à ce hasard. Plus l'espace entre la 
droite et la courbe et grand, meilleur est le modèle. Enfin, le dernier graphique permet 
d'ajuster le seuil de Kappa. Ce dernier correspond au sommet de la courbe (ici : 0,5). 
 
Les courbes ci-dessous permettent de visualiser la tendance générale de chaque variable 
incluse dans le meilleur modèle de présence-absence (figure 11 ). 
 

Présent 

Absent 
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Figure 11 : Courbes de réponse des différentes vari ables incluses dans le modèle  
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La variable distance mer présente un effet quasi linéaire. En effet, plus on s'éloigne de la 
mer, moins la probabilité de présence de l'anguille est forte. On voit également un effet 
logique de la température moyenne du trimestre le plus sec (températures exprimées en 
degré x10). Lorsque la température est trop froide, la probabilité de présence des 
anguilles est faible. Lorsque le trimestre le plus sec est un trimestre chaud, au-delà de 10 
°C, la température baisse la probabilité de présenc e. L’année n’influe pas sur les 
probabilités de présence. 
En ce qui concerne les méthodes de prospection, la probabilité de présence des anguilles 
est plus grande lorsqu'il s'agit d'une pêche complète estimée. Cette donnée est en effet 
toujours supérieure à la densité d’une pêche complète. Le nombre d'opérations de 
chacune de ces méthodes est 2562, 74, 193, 918 (respectivement pêche complète, 
partielle sur berges, stratifiée par points et complète estimée).  
La courbe montrant l'effet de la variable effort, indique que plus l'effort est grand, plus la 
probabilité de trouver des anguilles est grande, avec toutefois une inflexion de la tendance 
après 500 m² de surface prospectée. Enfin, la variable cumul_expertise_pred montre 
presque un effet linéaire de l'impact des barrages sur la présence ou l'absence des 
anguilles. On peut ainsi dire que l'ensemble des tendances des variables incluses dans le 
modèle semble logique. 
 
Le tableau 7  récapitule les résultats obtenus dans la recherche de la meilleure variable 
barrage pour le modèle densité. 
 

Tableau 7 : Recherche de la meilleure variable barr age pour le modèle densité 

  Ddl* AIC** 

Modèle densité avec jeu de données complet (% de déviance du meilleur modèle = 61%) 
Modèle de base  2024 7232 
Variables "barrage" concurrentes  
s(cumul_expertise5)+s(coefftr4) 2017 7150 
s(cumul_expertise5)+s(coeff) 2017 7136 
s(cumul_expertise) 2020 7131 
s(coefftr) 2020 7121 
s(nb_barragesppm) 2020 7120 
s(cumul_denivele) 2020 7096 
s(cumul_score) 2020 7064 
s(nb_barrages) 2020 7025 
s(cumul_expertise_pred) 2020  6992 

*Ddl (degrés de liberté du modèle)28  
**Akaike information Criterion : mesure la qualité de l'ajustement d'un modèle statistique 
 

La meilleure variable barrage de ce modèle densité est la même que pour le modèle 
présence-absence (cumul_expertise_pred). Cette dernière améliore assez largement l'AIC 
du modèle. Le modèle n'utilise que 2,4% des degrés de liberté disponibles (50 sur 2070). 
Le pourcentage de déviance est de 61%. Le modèle densité s'écrit ainsi : 
 

                                            
28 En statistiques le degré de liberté désigne le nombre de valeurs aléatoires qui ne peuvent être 
déterminées ou fixés par une équation (notamment les équations des tests statistiques). Ex :on cherche 2 
nombres dont la somme est 12, aucun des deux nombres ne doit être déterminé par l'équation X + Y = 12. 
X peut être choisi arbitrairement, mais il n'y a alors plus le choix pour Y. Ici, il n'y a donc qu'un seul degré de 
liberté. (d'après http://fr.wikipedia.org/wiki/Degr%C3%A9_de_libert%C3%A9_%28statistiques%29) 
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modele_densite=gam(d~s(distance_mer)+s(bio10)+zone+ as.factor(qualite_ROM_2002)+presence_civelle+ 
as.factor(annee)+methode_prospection+s(cumul_expert ise_pred),data=jeu_final[select,],family=Gamma(link
=log)) 
 

La figure 12  illustre les réponses des variables incluses dans le modèle. 
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Figure 12 : Courbes de réponse des variables inclus es dans le modèle densité 
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L'effet température (température moyenne du trimestre le plus chaud) est presque linéaire. 
Plus la température est élevée, plus la densité d'anguille est importante. La variable 
température n’est pas la même que celle retenue pour le modèle probabilité de présence 
et ceci pourrait s’expliquer par le fait que la zone géographique concernée par les densités 
non nulles est réduite, alors que l’ensemble du bassin est concerné dans le cas du modèle 
présence-absence. Le palier observé dans le modèle présence-absence n’est pas 
observé. Un déclin continu des densités d'anguilles est observé depuis les années 90. La 
variable zone géographique met en exergue la différence en termes de densités 
d'anguilles entre la Bretagne et le bassin de la Loire. Globalement, les plus fortes densités 
se situent en Bretagne nord et dans le bassin de la Vilaine, tandis que les plus faibles sont 
retrouvées en Loire et dans les bassins côtiers du sud de la Loire. 
La présence ou non d'une pêcherie civelière explique les densités d'anguilles. En 
revanche, aucune tendance claire ne peut être mise en évidence pour la variable qualité 
ROM, si ce n’est pour les extrêmes. Les très bonnes qualités de milieu ne sont trouvées 
que dans les zones très amont, difficiles d’accès. Les très mauvaises qualités de milieu 
semblent influencer négativement les densités. Pour les classes intermédiaires il n’y a pas 
de tendance observée. 
Enfin, même si le graphique de la variable barrage indique une remontée des densités 
pour un cumul de notes compris entre 50 et 200, on peut globalement conclure que plus le 
cumul de la note expertisée est important, moins les densités d'anguilles sont fortes.  
Le test de corrélation de Spearman calcule un coefficient de corrélation de 0,70 entre les 
données observées et les données prédites. 

2. Résultat des modèles présence/absence et densité  avec le jeu restreint 
 
Le même travail a été réalisé pour le jeu de données partiel. Ce dernier a exactement le 
même modèle de base que le jeu complet, la seule différence réside dans le choix de la 
variable barrage. Les tableaux récapitulatifs des résultats des deux modèles (présence-
absence et densité) ainsi que les courbes de tendance des variables, se trouvent en 
Annexe IV . Pour le modèle présence-absence, la meilleure variable est cumul_expertise5 
+ coeff, c'est-à-dire la présence d'obstacles infranchissables + le cumul des notes 
d'expertise de 0 à 4. Cette variable représentait déjà une très bonne variable barrage dans 
le modèle présence-absence du jeu complet. Le cumul_expertise_pred est toujours mieux 
classé que le cumul_expertise ce qui signifie que même sur un jeu de données 
sélectionné pour ses données sur les obstacles, un nombre important d'obstacles n'ont 
pas été expertisés. Le pourcentage de déviance du modèle est moins bon que celui du jeu 
complet (52% contre 64%). De même le Kappa obtenu même pour le meilleur modèle est 
bien en deçà de ce qu'on obtenait pour le jeu complet (0,693 contre 0,787). Le tableau 8  
présente la matrice de confusion de ce modèle et la figure 13  les caractéristiques du 
modèle. 
 
 
 
 
 
 
Tableau 8 : Matrice de confusion du modèle présence -absence avec le jeu de données partiel 

 Données observées 
 1 0 

1 872 60 
Données 
prédites 

0 66 200 
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Figure 13 : Synthèse des caractéristiques du modèle  

 
 
Pour le modèle densité, la meilleure variable barrage est coefftr (note d'expertise 
multipliée par un facteur exponentiel). La variable cumul_expertise_pred est nettement 
moins bien classée que dans le modèle densité avec le jeu complet. De plus, cette 
variable est moins bien classée que la variable cumul_expertise, ce qui peut indiquer que 
les notes d'expertise telles que définies par Pierre Steinbach expliquent mieux que ces 
notes + la médiane pour les données manquantes. Le pourcentage de déviance est bien 
meilleur que pour le modèle densité jeu complet (75% contre 61%). 
 
 
Les résultats des modèles présence/absence et densité pour les classes de taille se 
trouvent en Annexe V . Pour l'ensemble des classes de taille, la variable barrage qui 
explique le mieux soit la présence/absence des anguilles, soit les densités est le cumul 
des notes d'expertise (en attribuant une valeur médiane pour les données manquantes).  
 

D. Le modèle de prédiction des densités d'anguilles  

1. Résultats du modèle avec le jeu complet 
 

Présent 

Absent 
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Le modèle de prédiction est la résultante du modèle présence-absence multiplié par le 
modèle densité. La figure 14  est le résultat de la prédiction du modèle pour l'année 2005 
(avec le jeu complet).  
 

 
Figure 14 : Prédiction des densités d'anguilles (mo dèle densité x probabilité de présence) en 2005 

 
Les zones où l'on trouve au moins 1ang/100m² se situent pour la plupart sur les côtes 
bretonnes ou très près de l'estuaire de la Loire. Puis très vite les densités atteignent moins 
de 0,1ang/100m². 
La figure 15  est une cartographie des résidus du modèle. Les résidus représentent ce qui 
n'est pas expliqué par le modèle. En d'autres termes, il s'agit de la différence entre les 
densités moyennes observées (sur l'ensemble des années et des tailles) et les densités 
moyennes prédites. 
 

Carte réalisée sous le logiciel R par Cédric  Briand, 
08/2008 
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Figure 15 : Résidus du modèle 
 

Les résidus négatifs indiquent que le modèle surestime les densités. A l'inverse, les 
résidus positifs indiquent que le modèle sous-estime les densités par rapport à ce qui est 
observé. Ainsi le point rouge au nord de la carte vers la Baie du Mont Saint Michel 
correspond à des densités très fortes d’anguilles au pied d’un barrage.  
Les réponses du modèle ont été simulées sur un jeu de données dont les valeurs des 
variables sont résumées dans le tableau 9 . 
 

Tableau 9 : Variables fixées pour déterminer la rép onse individuelle de chacune des variables du 
modèle 

Variables Fixation des variables 
Distance à la mer 0 km 
Variables barrages 0 
Année 2005 
Qualité ROM note=3 
Zone géographique Loire 
Pêcherie civelière absente 
Températures (Bio09 et bio010) médiane des T°C 
Méthode de prospection complète 
Effort 100 
 
 
Les graphiques (figure 16 et 17 ) indiquent que les densités d'anguilles : 

·  diminuent de manière régulière depuis 1989 (environ 57ang/100m² en 1989 contre 
15ang/100m² en 2005)  

·  sont maximales en Bretagne Nord et dans le bassin de la Vilaine, tandis que les 
plus faibles densités se retrouvent dans les bassins de la Loire et des bassins 
côtiers du sud de la Loire 

·  diminuent fortement lorsque la distance à la mer augmente 

40 
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·  diminuent très fortement en présence d'obstacles. Un cumul de note d'expertise de 
50 suffit pour baisser de 76% les densités 

·  sont plus faibles lorsqu'il y a présence de pêcherie civelière 
·  augmentent avec l'effort de pêche. Plus la zone est grande, plus il y a d'anguilles 
·  Les variables Bio09 et Bio10 ont été testées (puisque la première intervient dans le 

modèle présence-absence et la deuxième dans le modèle densité). Les réponses 
des 2 courbes ne sont pas du tout similaires. Ceci peut s'expliquer par le fait que 
ces 2 variables ne sont pas testées sur les mêmes jeux de données. En effet, bio09 
est testée sur l'ensemble de la zone d'étude, tandis que bio10 (testée dans le 
modèle densité donc là où l'anguille est présente) est utilisée sur les zones plus 
aval. On ne peut donc pas comparer ces 2 courbes. 

·  sont plus fortes pour les pêches complètes estimées 
·  ne montrent pas de tendance en fonction de la qualité de leur environnement 

 
Le test de corrélation de Spearman calcule un coefficient de corrélation de 0,69 entre les 
données observées et les données prédites. 
 

2. Résultats du modèle sur le jeu partiel 
 
Le même travail a été réalisé avec le jeu de données partiel (sélectionné pour ses 
données barrages). La figure 18  est le résultat cartographique des prédictions pour ce jeu 
de données en 2005. Les prédictions ont été effectuées seulement aux endroits où on 
disposait de données (celles incluses dans le jeu partiel). Les densités supérieures à 
1ang/100m² se situent principalement le long des côtes bretonnes et sur le cours aval de 
la Loire. Bien que la Bretagne ait des densités d'anguilles supérieures au reste du bassin 
Loire-Bretagne, on constate une zone complètement dépourvue d'anguilles. La figure 19  
présente les résidus du modèle.  
Les courbes de réponse individuelle des variables (figure 20 et 21 ) indiquent que depuis 
1989, les densités ont fortement chuté, avec cependant une petite remontée, de courte 
durée, autour des années 2001. De façon très nette, les densités les plus fortes se 
retrouvent dans le nord de la Bretagne et les plus faibles dans les bassins côtiers du sud 
de la Loire. Le cumul des dénivelés fait chuter très fortement les densités observées. 
Enfin, la présence ou non d'une pêcherie civelière ne semble pas influencer les densités. 
Pour les autres variables, les tendances sont les mêmes que celles observées pour le jeu 
complet. 
 
 

3. Résultats du modèle par classe de taille 
 
La carte des prédictions 2005 (modèle présence/absence x modèle densité) a été réalisée 
pour les anguilles <150mm et pour celles >450mm (Annexe VI ). De même la carte des 
résidus du modèle se trouve en Annexe VI .   
Trois variables ont été examinées pour chacune des classes de taille. Il s'agit de l'année, 
de la distance à la mer et de la variable barrage "cumul_expertise_pred" (Annexe VII ).  
Globalement les courbes montrent que : 

·  les densités baissent depuis 89 (pour les deux classes intermédiaires l'année des 
plus fortes densités correspond à 1984). L'effet année le plus flagrant correspond 
aux anguilles <150mm, 
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·  les densités baissent avec la distance à la mer. Ceci est d'autant plus vrai que les 
anguilles sont petites. En effet, plus les anguilles sont grandes moins la diminution 
des densités en fonction de la distance à la mer est rapide, 

·  les anguilles diminuent avec les barrages. Pour un cumul de 25, la densité 
d'anguilles <150 est nulle. Plus les anguilles sont grandes moins la diminution des 
densités avec les barrages est forte. 
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Figure 16 : Réponses individuelles des différentes variables du modèle de prédiction 
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Figure 17 : Réponses individuelles des différentes variables du modèle de prédiction (suite) 

0 50 100 150 200 
bio10 
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Figure 18 : Prédiction des densités d'anguilles (mo dèle densité x probabilité de présence) pour le jeu  de 
données partiel en 2005 

 
 
 

 
Figure 19 : Résidus du modèle (jeu de données parti el) 
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Figure 20 : Réponses individuelles des variables du  modèle de prédiction (jeu partiel) 
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Figure 21 : Réponses individuelles des variables du  modèle prédiction (jeu partiel) - (suite) 
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E. Prédictions dans les conditions "pristines" 
 
Afin de prédire les densités d'anguilles dans les conditions "pristines", nous ramenons les 
variables "Obstacle" et "Pêcherie civelière" à zéro. On prédit ainsi les densités qu'il y aurait 
en l'absence des deux grosses pressions anthropiques entrées dans le modèle. 
La figure 22  met clairement en évidence (que ce soit dans les conditions actuelles ou 
"pristines") la chute des densités d'anguilles entre 1989 et 2005. En effet, la médiane des 
densités est 4,5 fois plus élevée en 89 qu'en 2005 dans les conditions actuelles, et 3 fois 
plus élevée dans les conditions "pristines". Ces quatre cartes font également ressortir 
l'impact des activités humaines sur le stock d'anguille. En effet, entre les conditions 
actuelles et "pristines", la médiane est multipliée par plus de 9,5 en 1989 et par près de 
14,5 en 2005. La figure 23  permet de visualiser le poids de chacune de ces deux variables 
de pressions anthropiques dans le modèle. 
Les résultats indiquent que l'effacement de l'ensemble des barrages permet un gain en 
termes de densités sur l'ensemble du bassin (il améliore partout les densités même très en 
amont des bassins versants). L'absence de pêcherie civelière a un effet moins net sur le 
stock, même si une augmentation des densités est à noter.  
Le tableau 10  détaille ces résultats par zone géographique. 
 
Tableau 10 : Somme des effectifs (en milliers d'ang uilles) prédites pour une surface de 100m² par zone  
géographique (jeu complet) 

 
Prédictions dans les 
conditions actuelles 

 Prédictions sans 
pêche ni barrages 

Prédictions sans 
barrages 

Prédictions sans 
pêche 

Bassins côtiers 
sud Loire 

55,7 110 (49%)*  81,9 (32%)* 73,5 (24%)* 

Loire 35,3 103, 2 (66%)* 73 (52%)* 48,4 (27%)* 
Bretagne Sud 28,9 53 (45%)* 42,7 (32%)* 34,6 (16%)* 
Bretagne Nord 25,6 39 (44%)* 31,9 (20%)* 31,1 (18%)* 
Vilaine 24,2 55,9 (57%)* 40,3 (40%)* 33 (27%)* 
Bretagne Ouest 18,8 28 (33%)* 25,9 (27%)* 19,9 (6%)* 
Total 2005 188,8  389,3 (51%)* 296,6 (36%)*  240,8 (22%)* 
Total 1989 762,3 (75%)** 1 580,5 (88%)** 1 202,6 (84%)** 973,4 (81%)** 

*Les pourcentages entre parenthèse représentent l'impact des variables pêcherie civelière+barrage pour la 
colonne "prédictions sans barrage ni pêche", barrage pour la colonne suivante et pêcherie civelière pour la 
dernière colonne. 
**Les pourcentages correspondent à 1 - (Total 2005 dans les conditions actuelles/Total 1989 de la colonne 
correspondante). 
 
Ainsi, le tableau 10  indique qu'actuellement : 

·  les barrages et la pêcherie civelière réduisent de 51% le stock d'anguille,  
·  le stock d'anguille est à 49% de ce qu'il serait s'il n'y avait pas de pêcherie civelière 

ni de barrages, 
·  la Loire est le bassin versant le plus impacté,  
·  une simulation de l’effacement des barrages augmente de 36% le stock d'anguilles. 

La simulation d’absence de pêche civelière sur toutes les zones l’augmente de 22%, 
·  Le stock d'anguille a baissé de 75% entre 1989 et 2005. 
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Figure 22 : Prédiction des densités d'anguilles en 1989 et 2005 avec et sans impacts anthropiques  



 48 

 

Figure 23 : Densités d'anguilles sans l'impact seul  des barrages et sans l'impact seul de la pêche en 1989 et en 2005   
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IV. Discussion 

A. Les biais du modèle  

1. Le jeu de données 
 
L'ensemble des données utilisées a fait l'objet de soins particuliers afin de n'intégrer dans 
le modèle que des informations solides. Cependant, certaines données sont moins 
robustes que d'autres. C'est le cas notamment des données de pêche électriques qui sont 
des données fiables et validées mais qui n'ont pas été rassemblées dans le but de 
répondre à ce genre d'étude. En effet, les pêches électriques de la BDMAP n'ont pas 
comme objectif premier d'évaluer les stocks piscicoles mais de caractériser le peuplement 
en place (CHANCEREL, 1994). Autrement dit, l'anguille n'est pas spécifiquement 
recherchée dans ce genre de pêche. De plus, c'est un poisson moins sensible à la 
stimulation électrique que la plupart des autres poissons (Martial Thiret, comm.pers). 
Ainsi, il est plus difficile de l'attraper surtout lorsque le protocole de pêche requiert un 
temps de pêche court sur chacun des points de la station de pêche. Il y a donc une 
probabilité forte pour que ces pêches sous-estiment les effectifs d'anguilles. Les pêches 
spécifiques pour l’anguille présentent d’ailleurs une densité beaucoup plus forte. Un 
facteur de 11,8 a été trouvé entre l'efficacité des pêches "indice ponctuel d'abondance 
anguille" réalisées par l'IAV et les pêches complètes réalisées par l'ONEMA 
(LEPREVOST, 2007). D'autre part, la grande majorité des pêches conservées dans notre 
jeu de données sont des pêches effectuées à pied (3603 opérations sur 3747), donc en 
milieu peu profond, ce qui pourrait introduire un biais sur les densités réelles -celles en 
milieu profond sont mal connues (FEUNTEUN et al., 2003)- et sur les classes de tailles 
capturées [Laffaille, 2003 #1350].  
Les résultats obtenus (figure 21 , 4ème graph) indiquent qu’une prédiction de densité 
utilisant les données estimées conduit à doubler la densité estimée, et que la prospection 
stratifiées par points (grands milieux) permet d’obtenir des nombres d’anguilles 
légèrement supérieurs à ceux obtenus lors d’une prospection complète. 

2. Effet barrage et effet de la pêcherie civelière 
 
La figure 23 , permet de comparer l'effet de la présence d'une pêcherie civelière et des 
barrages sur les densités d'anguilles en 1989 et 2005. Les densités sont multipliées par 
6,9 en 2005 quand on enlève les barrages, tandis qu'elles ne sont multipliées que par 1,4 
quand on fixe la pêcherie civelière à 0. Les résultats sont similaires pour 1989 
(respectivement 6,7 et 1,4). La grande différence de poids entre les deux variables doit 
être observée avec prudence. En effet, il ne s'agit pas ici de comparer l'impact de la pêche 
et l'impact des barrages. Aucune donnée sur les prélèvements d'anguilles (à quel que 
stade que ce soit) n'a été entrée dans le modèle. Les seules données "anguille" 
proviennent des pêches électriques (pêche de suivi des populations) et des informations 
sur la présence ou non d'une pêcherie civelière. Lorsqu'il y a présence, aucune donnée 
n'est fournie sur le nombre de civelles prélevées.   

3. Les prédictions en conditions "pristines" 
 
Le jeu de données utilisé dans la modélisation des prédictions en conditions "pristines" ne 
permet pas réellement d'aboutir à un résultat satisfaisant. En effet, toutes les données 
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antérieures à 1980 (donc plus proches des conditions "pristines" historiques) ont été 
retirées du jeu de données car elles étaient trop rares et peu fiables. De plus, les figures  
16 et 20 (graphique 1), montrent que l'année où les anguilles étaient les plus abondantes 
correspond à 1989 (dans notre jeu de données). Bien sûr, ce résultat est le fruit de 
nombreuses données manquantes. Afin de prédire le plus justement possible, nous avons 
donc utilisé l'année 1989 comme année de référence des densités "pristines". Le déclin du 
recrutement a commencé dans les années 80, (NAISMITH et KNIGHTS, 1988; ACOU et 
al., 2003; BRIAND et al., 2003a; ACOU et al., 2007; APRAHAMIAN et al., 2007; 
LAMBERT et ROCHARD, 2007; LASNE et LAFAILLE, 2007; ROBINET et al., 2007; 
LOBÓN-CERVIÁ et IGLESIAS, 2008). Un travail complémentaire sur des données 
historiques permettrait d'améliorer les prédictions des densités en conditions "pristines" du 
modèle. 
 

B. La validité du modèle 
 
La corrélation entre les données observées et prédites du modèle est bonne (r=0,69 
corrélation de Spearman) ce qui signifie que le modèle simule bien la variabilité spatio- 
temporelle des données observées, et que les variables ont un fort pouvoir d’explication. 
Cette corrélation est moins bonne que celle obtenue dans une modélisation similaire 
limitée à la bretagne, r=0,7629 (Leprevost, 2007). Ce résultat pourrait s'expliquer par la 
dimension de notre aire d'étude (quatre fois plus grande que celle de l'étude 2007) où les 
données sont plus hétérogènes. 

1. Les différents modèles testés dans cette étude 
 
Le kappa obtenu dans le modèle de présence-absence se situe entre 0,69 et 0,79 
(respectivement avec le jeu partiel et le jeu complet). D'après LANDIS et KOCH (1977), un 
kappa entre : 

·  0 et 0,4 est considéré comme médiocre 
·  0,4 et 0,6 comme moyen 
·  0,6 et 0,8 comme significatif  
·  0,8 et 1 comme presque parfait 

Nous pouvons ainsi dire que la qualité du modèle présence-absence est bonne (et ce quel 
que soit le jeu de données), d'autant plus que peu de degrés de liberté sont utilisés par le 
modèle (1,2% pour le jeu complet et 3,8% pour le jeu partiel). 
Le modèle densité utilise également peu de degrés de liberté (2,5% pour le jeu complet et 
5,1% pour le jeu partiel). De plus, la corrélation de Spearman calcule un coefficient de 
corrélation de 0,70 (pour le modèle densité) indiquant qu'il y a une bonne corrélation entre 
les données observées et les données prédites. 
Le modèle de prédiction s'appuie donc sur deux modèles robustes. Il permet de modéliser 
les densités ou les effectifs en condition "pristines"30. Les résultats montrent très 
nettement l’influence des variables liées aux activités humaines dans le modèle 
(principalement la pêcherie civelière et l'étagement des cours d'eau31). La figure 22  

                                            
29 Dans l'étude 2007, la corrélation examinée est celle de Pearson (pour notre modèle, corrélation de 
Pearson =0,6 et celle de Spearman = 0,69) 
30 Les surfaces en eau n'ayant pu être calculée dans cette étude, les densités sont évaluées à partir de la 
variable effort qui est le rapport entre les effectifs pêchés et la surface de la station 
31 Le taux d'étagement des cours d'eau représente la hauteur cumulée des ouvrages par rapport au dénivelé 
naturel du cours d'eau. 
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témoigne des fortes différences en termes de densités qui existent entre les années 1989 
et 2005. Les densités d'anguilles sont multipliées par 14,5 en 2005 lorsqu'on enlève les 2 
variables de pression anthropique, et part 9,5 en 1989. Entre 1989 et 2005, les densités 
ont été divisées par 4. Ces chiffres sont similaires à ceux de l'étude 2007 (3,9 entre les 
effectifs de 1980 et 2004). Les densités actuelles sont à 12 % de la situation "pristine" 
historique (1989). Il faudrait donc multiplier les effectifs par 8 pour atteindre ceux de 1989 
sans pression anthropique. 

2. L'effet barrage 
 
Un des objectifs principaux du stage étant d'évaluer l'impact des barrages sur l'aire de 
répartition de l'anguille, un effort tout particulier a été apporté aux données barrage.  
Dans ce cadre, et afin d'améliorer la gestion des informations liées aux obstacles, le 
tableur Excel de l'ONEMA a été remplacé par une base ACCESS (directement issue de la 
base PostgreSQL) homogène sur Loire-Bretagne. Cette base permettra (en plus du gain 
que représente le passage à une vraie base de données relationnelle) une exploitation 
future plus aisée, si le besoin de refaire tourner le modèle se présente (dans le cas de 
nouvelles données recueillies dans la base, par exemple). 
Afin de mieux tester la variable "cumul des notes d'expertise" sur l'ensemble du jeu de 
données (qui comprend la base "Obstacle France" très souvent dépourvue de cette 
information), nous avons créé une deuxième variable qui attribue à chaque donnée 
manquante une valeur médiane pour la note d'expertise. Tous les grands barrages du 
bassin Loire-Bretagne ayant été expertisés par l'ONEMA, nous considérons qu'une note 
médiane pour les données manquantes n'introduit pas trop de biais. Le jeu partiel indique 
que la variable "cumul_expertise" explique mieux les densités que la variable 
"cumul_expertise_pred". Il est possible que la médiane attribuée aux données 
manquantes sous-évalue la difficulté de franchissabilité de certains ouvrages. 
Les résultats montrent que si les barrages infranchissables (classe 5 dans la notation de 
Pierre Steinbach) conditionnent fortement l'absence des anguilles (tableau 5 et 11 ), les 
densités dépendent plutôt de l'accumulation des barrages, avec peu d'anguilles lorsque le 
cumul des notes de franchissabilité est élevé. En effet, cette variable (avec valeur 
médiane pour les données manquantes) est la meilleure variable explicative du modèle 
densité avec le jeu complet. Le jeu partiel met en évidence que l'ensemble des notes de 
franchissabilité a bien un impact exponentiel sur l'anguille. Autrement dit, un ouvrage de 
classe 5 n'équivaut pas à 5 obstacles de classe 1. Cet aspect n'a certainement pas pu être 
mis en lumière par le jeu de données complet car trop de notes d'expertise sont 
manquantes. 
Les réponses des variables barrage semblent également indiquer qu'il existe un effet seuil 
des obstacles (figure 11, 12, 25, 26, 27 et 28 ). En effet, au-delà d'un certain cumul de 
note de franchissabilité, les densités d'anguilles ne baissent plus. Cet effet seuil est 
cependant nettement moins apparent pour les anguilles de grandes tailles (figure 29 et 
30). De façon générale, l'impact des ouvrages est moins fort sur les anguilles de grandes 
tailles (>450mm). 
Le modèle final met très clairement en avant la relation qui existe entre la variable "cumul 
des notes d'expertise (médiane pour valeurs manquantes)" ou "cumul des dénivelés" 
(selon le jeu de données utilisé) et les densités d'anguilles (figure 16 et 20 , 4ème 
graphique). Ces résultats corroborent ainsi ceux obtenus par cartographie en croisant les 
cumuls des dénivelés des barrages avec les densités (figure 9 ). L'effet barrage a donc un 
effet majeur sur l'anguille. 
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3. Des améliorations sont à envisager 
 
Afin d'atteindre les 40% d'échappement vers la mer d'anguilles argentées (par rapport à 
une situation "pristine"), il serait bon d'être à même de quantifier l'impact de chaque 
activité humaine afin d'établir dans quelle mesure chacune de ces activités doivent être 
réduites. Ce n'était bien évidemment pas l'objectif de cette étude. Cependant, le travail 
effectué pourra être réutilisé notamment en ce qui concerne les résultats sur l'effet des 
barrages. 
Dans cette étude, nous n'avons pas réussi (faute de temps) à calculer des densités 
d'anguilles argentées. En effet, celles-ci sont en partie tuées lors du transit dans les 
turbines et si un travail important de repérage et de caractérisation des turbines est en 
cours, il n'a pas pu être intégré au modèle. Ces données sont essentielles pour estimer les 
taux de mortalité dans les turbines des anguilles argentées (lors de la migration de retour). 
Le modèle n'a ainsi évalué l'impact des ouvrages qu'à la montaison. On peut donc penser 
que les résultats de cette étude sous-estiment l'impact réel des barrages sur l'anguille 
puisque la dévalaison n'a pas été prise en compte. Un travail complémentaire sur la 
dévalaison serait donc intéressant à mettre en place. Il est d'ailleurs fort probable qu'une 
des clés de gestion de l'anguille réside dans la transparence des ouvrages 
hydroélectriques lors de la dévalaison. Une des mesures pourrait être l’arrêt du turbinage 
pendant cette période.  
Les résultats du modèle ont montré que l'évaluation de la franchissabilité des ouvrages 
telle que proposée par Pierre Steinbach était particulièrement pertinente. Cependant, le 
modèle a mis en évidence qu'un effort important de caractérisation des ouvrages restait à 
faire. Cet effort ne peut être qu'encouragé, étant donné les bons résultats que cette 
variable fournit dans l'explication des densités d'anguilles. L'étude 2007, mettait déjà en 
avant la pertinence des critères de la grille de notation. La conclusion était la suivante : la 
hauteur réelle mesurée sur le terrain est plus explicative que la note attribuée dans la grille 
(en fonction de ce dénivelé). Les résultats de notre étude ne permettent pas de discuter 
ces détails. Cependant, la modélisation montre que si la variable "cumul_score"32 explique 
peu la présence ou l'absence des anguilles (tableau 5 et 11 ), elle fournit en revanche une 
bonne explication des densités, même si le "cumul des expertises + note médiane" est la 
meilleure variable (tableau 7 et 12 ).  
 

C. Comparaison avec des modèles déjà mis en place  
 
Le modèle élaboré dans cette étude s'appuie à la fois sur des facteurs naturels et 
anthropiques. IBBOTSON et al. (2002) indiquent que la dispersion de l'anguille est 
susceptible de dépendre de l'interaction complexe des variables : âge, température, 
difficulté de migration, qualité de l'habitat et densité d'anguilles. Notre modèle s'appuie sur 
de telles variables et permet d'expliquer correctement les densités d'anguilles. 
Une visualisation rapide de la bibliographie indique que d'autres modèles ont été imaginés 
pour caractériser les densités ou simplement la distribution des anguilles. 
Le travail réalisé par LASNE et LAFAILLE (2007) est, dans le cadre de notre étude, 
particulièrement intéressant. 94 sites situés dans le bassin versant de la Loire et 
possédant des données de présence/absence des anguilles pour différentes classes de 
taille (� 150 ; 151-300 ; 301-450 ; 451-600 ; >600mm) ont été examinés afin de tester 

                                            
32 Correspond à la note d'expertise en remplaçant la note attribuée à la hauteur dans la grille de notation, par 
la hauteur réelle 
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notamment l'effet des barrages sur la distribution des anguilles. Leurs résultats montrent 
que la diminution des anguilles avec l'augmentation de la distance à la mer est d'autant 
plus importante que les anguilles sont petites. SMOGOR et al. (1995) mettent également 
en évidence l'importance de cette variable dans l'explication de la distribution des 
anguilles. La variable distance à la marée dynamique a été également testée pour 
expliquer la distribution des anguilles (IBBOTSON et al., 2002). Les résultats sont 
similaires à ceux trouvés avec la distance à la mer. Tous ces résultats corroborent ceux 
trouvés dans notre étude. Cependant, GOODWIN et ANGERMEIER (2003) montrent que 
s'il existe une relation entre les anguilles et la distance à la mer, d'autres variables locales 
en rapport avec les caractéristiques des sites peuvent mieux expliquer les fortes densités, 
notamment. Ces résultats sont conformes à ceux trouvés par DOMINGOS et al. (2006). 
Ces variables fines de description de l'habitat n'étaient pas disponibles pour l'intégration 
dans notre jeu de données. 
 
Le travail de DOMINGOS et al. (2006) évalue l'effet d'un barrage sur les abondances 
d'anguilles. Un net déclin est observé entre l'aval et l'amont du barrage, et ce surtout pour 
les plus petites anguilles (<150mm). LASNE et LAFAILLE (2007) mettent également en 
évidence un effet des barrages sur la répartition des anguilles surtout quand ces dernières 
sont petites (<300mm), tandis que leur effet sur les plus grosses anguilles est moins clair. 
Les résultats trouvés dans notre étude mettent également en évidence une plus forte 
influence des barrages sur les petites anguilles, bien que l'effet soit toujours net sur les 
plus grosses (Annexe VII ). GOODWIN et ANGERMEIER (2003) ont étudié l'effet de 3 
barrages dont des données de pêche étaient disponibles à la fois à l'amont et à l'aval de 
chacun des barrages. Leurs résultats montrent qu'il n'y a pas d'effet systématique des 
barrages sur les densités d'anguilles, sans que ceci puisse être expliqué. L'étendue de 
notre territoire d'étude n'a pas permis de tester les barrages de cette façon. Mais nos 
résultats permettent d'affirmer que les barrages, pris collectivement, ont un réel impact sur 
les densités d'anguilles. MACHUT et al. (2007) indiquent des résultats similaires. Ils 
montrent en effet que le nombre de barrages est la variable qui explique le mieux les 
densités d'anguilles, avant même la distance à la mer. A l'inverse, WILEY et al. (2004) 
démontrent que si la présence de barrages semi-franchissables ou infranchissables est 
une variable explicative des densités d'anguilles, ce n'est pas la meilleure. En effet, la 
diversité dans le débit et la profondeur des cours d'eau explique mieux les densités, ainsi 
que les densités de poissons qui ne sont pas des anguilles et la distance à la mer. 
Dans toutes ces études évaluant l'impact des barrages sur les densités d'anguilles, seul le 
nombre d'obstacles a été pris en compte (sauf dans l'étude de WILEY et al., 2004 où des 
critères très simples de franchissabilité ont été pris en compte). Notre travail présente 
donc un intérêt réel puisqu'un grand nombre de variables ont pu être testées, et ce sur un 
nombre important d'obstacles et un vaste territoire, afin de déterminer la plus explicative. 
Nous pouvons ainsi conclure que l'expertise de l'ensemble des ouvrages, telle que 
proposée par Pierre Steinbach est la meilleure métrique pour décrire l'effet des ouvrages 
sur la densité. C'est cette variable qui doit être utilisée pour tester des scénarii de gestion 
afin d'évaluer les gains éventuels pour l'espèce, de l'équipement ou de l'effacement de tel 
ou tel obstacle.  
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Conclusion 
 
 
L'objectif de l'étude était d'évaluer l'impact des ouvrages sur les densités d'anguilles. Pour ce 
faire, un modèle a été mis au point. Il s'appuie sur l'expérience du modèle créé l'année dernière 
pour la Bretagne, en améliorant certains aspects notamment en approfondissant la recherche 
de la variable barrage la plus significative et en incluant des données sur la qualité de 
l'environnement (qualité ROM). Les résultats ont montré que l'adaptation du modèle Bretagne à 
un territoire aussi vaste que le bassin Loire-Bretagne était tout à fait pertinente. 
Le modèle pourra donc être utilisé pour tester des scénarii de gestion afin de définir les 
mesures les plus adéquates pour la restauration de l'anguille. Les résultats de cette étude 
pourront être intégrés dans le plan de gestion "anguille" même si une analyse plus complète 
des résultats sera nécessaire. 
 
Par rapport à l'avancement du travail, les perspectives de poursuite sont les suivantes : évaluer 
l'impact des ouvrages à la dévalaison, définir une méthode pour transformer les densités 
d'anguilles jaunes en anguilles argentées, travailler sur les données historiques afin de définir 
les conditions les plus proches des conditions "pristines" pour calculer l'échappement de 
géniteurs demandé par le règlement européen. D'autre part, des données sur les quantités 
d'anguilles prélevées par la pêche (professionnelle et récréative) seraient intéressantes à 
intégrer. Cela n'a pas pu être réalisé dans notre étude car les données n'étaient pas 
disponibles.  
Le travail effectué sur l'ensemble de la France par Laurent Beaulaton, se propose d'approfondir 
ces points. 
Les résultats de notre étude sont encourageants et permettent d'être confiant quant aux futurs 
résultats de l'étude nationale qui se base sur un modèle similaire.  
 



 55 

Références bibliographiques 
 
ACOU A., GAELLE G., FEUNTEUN E. and LAFFAILLE P., 2007. Differential production and 

condition indices of premigrant eels in two small Atlantic coastal catchments of France. 
American Fisheries Society Symposium, in press. 

ACOU A., LEFEBVRE F., CONTOURNET P., POIZAT G., PANFILI J. and CRIVELLI A. J., 
2003. Silvering of female eels (Anguilla anguilla) in two sub-populations of the Rhone 
Delta. Bulletin Français de la pêche et de la Pisciculture, 368, 55-68. 

ANGERMEIER P. L., SMOGOR R. A. and STEELE S. D., 1987. Spatiotemporal variation in 
habitat selection by fishes in small Illinois streams. In Community and evolutionary 
ecology of North American stream fishes (eds W. J. Mattews and D. C. Heins). University 
of Oklahoma Press, Norman. 

AOYAMA J. and MILLER M. J., 2003. The Silver Eel Stage. In Eel biology (eds K. Aida, K. 
Tsukamoto and K. Yamauchi), pp. 107-117. Springer, Tokyo. 

APRAHAMIAN M. W., 1988. Age structure of eel, Anguilla anguilla (L.), populations in the River 
Severn, England, and the River Dee, Wales. Aquaculture and Fisheries Management, 
19, 365-376. 

APRAHAMIAN M. W., WALKER A. M., WILLIAMS B., BARK A. and KNIGHTS B., 2007. On the 
application of models of European eel (Anguilla anguilla) production and escapement to 
the development of Eel Management Plans: the River Severn. ICES Journal of Marine 
Science, 64, 1-11. 

BEVACQUA D., MELIA P., CRIVELLI A. J., GATTO M. and DE LEO G. A., 2007. Multi-objective 
assessment of conservation measures for the European eel (Anguilla anguilla): an 
application to the Camargue lagoons. ICES Journal of Marine Science. 64,7, 1483-1490. 

BARK T., WILLIAMS B. and KNIGHTS B., 2006. Current status and temporal trends in stocks of 
the European eel in England and Wales. ICES Journal du Conseil 2007 64, 7, 1368-
1378. 

BOUBÉE J. A., MITCHELL C. P., CHISNALL B. L., WEST D. W., BOWMAN E. J. and HARO A., 
2001. Factors regulating the downstream migration of mature eels (Anguilla spp.) at 
Aniwhenua dam, Bay of Plenty, New Zealand. New Zealand Journal of Marine and 
Freshwater Research, 35, 121-134. 

BRETELER J. K., VRIESE T., BORCHERDING J., BREUKELAAR A., JÖRGENSEN L., STAAS 
S., LAAK G. and INGENDAHL D., 2007. Assessment of population size and migration 
routes of silver eel in the river Rhine based on a 2-year combined mark-recapture abd 
telemetry study. ICES Journal of Marine Science Advance Access, 7 p. 

BRIAND C., FATIN D., FEUNTEUN E. and FONTENELLE G., 2003a. Estuarine and fluvial 
recruitment of European glass eel in a fished Atlantic estuary. Fisheries Management 
and Ecology, 10, 377-384. 

BRIAND C., MOUNAIX B., FATIN D. and FEUNTEUN E., 2003b. The contribution of springtime 
and autumn glass eels (Anguilla anguilla) to stock : results based on otolith 
morphometry. Bulletin Français de la pêche et de la Pisciculture, 368, 27-42. 

BRIAND C., FATIN D., FONTENELLE G. and FEUNTEUN E., 2005. Estimating the stock of 
glass eels in an estuary by mark-recapture experiments using vital dyes. Bulletin 
Français de Pêche et de Pisciculture, 378, 23-46. 

BRIAND C., 2006. Modélisation des captures de la pêcherie de Vilaine et des montées sur la 
passe Institution d'Aménagement de la Vilaine, La Roche Bernard (France). 

BRIAND C., FATIN D., FONTENELLE G. and FEUNTEUN E., 2006. Effect of re-opening of a 
migratory axis for eel at a watershed scale (Vilaine river, Southern Brittany). Bulletin 
Français de Pêche et de Pisciculture, 378, 67-86. 



 56 

BRUSLÉ J., 1994. L'anguille européenne Anguilla anguilla, un poisson sensible aux stress 
environnementaux et vulnérable à diverses atteintes pathogènes. Bulletin français de la 
pêche et de la pisciculture, 335, 237-260. 

CASTELNAUD G., GUÉRAULT D., DÉSAUNAY Y. and ELIE P., 1994. Production et 
abondance de la civelle en France au début des années 90. Bulletin Français de la 
Pêche et de la Pisciculture, 335, 263-288.  

CHADWICK S., KNIGHTS B., THORLEY J. L. and BARK A., 2007. A long term study of 
population characteritics and downstream migrations of the european eel Anguilla 
anguilla (L.) and the effects of a migration barrier in the Girnock Burn, north-east 
Scotland. Journal of Fish Biology, 70, 1535-1553. 

CHANCEREL F., 1994. Note technique. La répartition de l'Anguille en France. Bulletin français 
de la pêche et de la pisciculture, 335, 289-294. 

CSP (brochure). Carnet de Voyage, L'Anguille. pp.7 

D'ANCONA U., 1960. The life-cycle of the Atlantic eel. Symp.Zool.Soc.Lond, 1, 61-77. 
DAVERAT F. and TOMAS J., 2006. Tactics and demographic attributes in the European eel 

Anguilla anguilla in the Gironde watershed, SW France. Marine Ecology Progress Series, 
307, 247-257. 

DAVEY A. J. H. and JELLYMAN D. J., 2005. Sex determination in freshwater eels and 
management options for manipulation of sex. Reviews in Fish Biology and Fisheries, 15, 
37-52. 

DE LEO G. A. and GATTO M., 1996. Trends in vital rates of the European eel: evidence for 
density dependence? Ecological Applications, 6, 1281-1294. 

DOMINGOS I., COSTA J. L. and COSTA M. J., 2006. Factors determining length distribution 
and abundance of the European eel, Anguilla anguilla, in the River Mondego (Portugal). 
Freshwater Biology, 51, 2265-2281. 

EDELINE E., 2007b. Adaptive phenotypic plasticity of eel diadromy. Marine Ecology Progress 
Series, 341, 229–232. 

FEUNTEUN E. and ROBINET T., 2001. Méthodes utilisées pour la caractérisation et le suivi 
des populations d'anguilles. Institut de transfert et d'application des connaissances 
scientifiques en environnement (rapport non publié). 

FEUNTEUN E., ACOU A., GUILLOUËT J., LAFFAILLE P. and LEGAULT A., 1998. Spatial 
distribution of an eel population (Anguilla anguilla) in a small coastal catchment of 
northern Brittany (France). Consequences of hydraulic works. Bulletin Français de Pêche 
et de Pisciculture, 349, 129-139. 

FEUNTEUN E., LAFFAILLE P., ROBINET T., BRIAND C., BAISEZ A., OLIVIER J.-M. and 
ACOU A., 2003. A Review of Upstream Migration and Movements in Inland Waters by 
Anguillid Eels: Toward a General Theory. In Eel biology (eds K. Aida, K. Tsukamoto and 
K. Yamauchi), pp. 181-190. Springer, Tokyo. 

GLOVA G. J., JELLYMAN D. J. and BONNETT M. L., 1998. Factors associated with the 
distribution and habitat of eels (Anguilla spp.) in three New Zealand lowland streams. 
New Zealand Journal of Marine and Freshwater Research, 32, 255-269. 

GOODWIN K. R. and ANGERMEIER P. L., 2003. Demographic Characteristics of American Eel 
in the Potomac River Drainage, Virginia. Transactions of the American Fisheries Society, 
132, 524–535. 

HAYES J. W., LEATHWICK J. R. and HANCHET S. M., 1989. Fish distribution patterns and 
their association with environnemental factors in the Mokau River catchment, New 
Zealand. New Zealand Journal of Marine and Freshwater Research, 23, 171-180. 

HELFMAN G. S., FACEY D. E. and HALES L. S., 1987. Reproductive ecology of the American 
eel. Transactions of the American Fisheries Society, 1, 42-56. 



 57 

HUERTAS M. and CERDA J., 2006. Stocking Density at Early Developmental Stages Affects 
Growth and Sex Ratio in the European Eel (Anguilla anguilla). Biological Bulletin, 211, 
286-296. 

IBBOTSON A., SMITH J., SCARLETT P. and APRAHAMIAN M. W., 2002. Colonisation of 
freshwater habitat by the European eel Anguilla anguilla. Freshwater Biology, 47, 1696-
1706. 

KRUEGER W. H. and OLIVEIRA K., 1999. Evidence for environmental sex determination in the 
American eel, Anguilla rostrata. Environmental Biology of Fishes, 55, 381-389. 

LAFFAILLE P., FEUNTEUN E., BAISEZ A., ROBINET T., ACOU A., LEGAULT A. and LEK S., 
2003. Spatial organisation of the European eel (Anguilla anguilla, L.) in a small 
catchment. Ecology of Freshwater Fish, 12, 254-254. 

LAFFAILLE P., ACOU A., GUILLOUËT J. and LEGAULT A., 2005. Temporal changes in 
European eel, Anguilla anguilla, stocks in a small catchment after installation of fish 
passes. Fisheries Management and Ecology, 12, 123-129. 

LAKE P. S. and FULTON W., 1981. Observations on the freshwater fish of a small Tasmanian 
coastal stream. Papers and proceedings of the Royal Society of Tasmania, 111, 163-
171. 

LAMBERT P. and ROCHARD E., 2007. Indentification of the inland population dynamics of the 
European eel using pattern oriented modelling. Ecological Modelling, 206, 166-178. 

LANDIS J.R and KOCH G.G, 1977. The measurements of observer agreement for categorical 
data. Biometrics, 33, 159-174. 

LASNE E. and LAFFAILLE P., 2007. Analysis of distribution patterns of yellow European eel in 
the Loire catchment using logistic models based on presence-absence of different 
classes. Ecology of Freshwater Fish, pp.8. 

LASNE E., ACOU A., VILA-GISPERT A. and LAFFAILLE P., 2008. European eel distribution 
and body condition in a river floodplain: effect of longitudinal and lateral connectivity. 
Ecology of Freshwater Fish, pp.10. 

LARINIER M. and DARTIGUELONGUE J., 1989. La circulation des poissons migrateurs : le 
transit à travers les turbines des installations hydroélectriques. Bulletin Français de la 
pêche et de la Pisciculture, 312, 94 p. 

LEPREVOST G., 2007. Développement d'un indicateur pour caractériser l'impact migratoire sur 
le stock d'anguille européenne à l'échelle des bassins. In Mémoire technique ONEMA-
IAV., pp. 174, Rennes. 

LOBÓN-CERVIÁ J. and IGLESIAS T., 2008. Long-term numerical changes and regulation in a 
river stock of European eel Anguilla anguilla. Freshwater Biology, pp.13. 

LOBÓN-CERVIÁ J., UTRILLA C. G. and RINCÓN P. A., 1995. Variations in the population 
dynamics of the European eel Anguilla anguilla (L.) along the course of a Cantabrian 
river. Ecology of Freshwater Fish, 4, 17-27. 

MACHUT L. S., LIMBURG K. E., SCHMIDT R. E. and DITTMAN D., 2007. Anthropogenic 
Impacts on American Eel Demographics in Hudson River Tributaries, New York. 
Transactions of the American Fisheries Society, 136, 1699-1713. 

MANEL S., WILLIAMS H.C. and ORMEROD S.J., 2001. Evaluating presence-absence models 
in ecology : the need to account for prevalence. Journal of Applied Ecology, 38, 921-931. 

MCCLEAVE J. D., 2003. The spawning area of the Atlantic eel. In Eel biology (eds K. Aida, K. 
Tsukamoto and K. Yamauchi), pp. 141-156. Springer, Tokyo. MCDOWALL R. M., 2008. 
Diadromy, history and ecology : a question of scale. Hydrobiologia, 602, 5-14. 

MORIARTY C., 1986. Riverine migration of young eels Anguilla anguilla (L.). Fisheries 
Research, 4, 43-58. 

MORIARTY C., 1987. Factors influencing recruitment of the atlantic species of anguillid eels. 
Transactions of the American Fisheries Society, 1, 483-491. 



 58 

MORIARTY C., 2003. The Yellow Eel. In Eel biology (eds K. Aida, K. Tsukamoto and K. 
Yamauchi), pp. 89-106. Springer, Tokyo. 

MORIARTY C. and DEKKER W., 1997. Management of the European eel. Irish Fisheries 
Bulletin, 15, 1-110. 

NAISMITH I. A. and KNIGHTS B., 1988. Migrations of elvers and juvenile European eels, 
Anguilla anguilla L., in the River Thames. Journal of fish biology, 33, 161-175. 

OLIVEIRA K., 1997. Movements and growth rates of Yellow-phase American eels in the 
Annaquatucket River, Rhode Island. Transactions of the American Fisheries Society, 
126, 638-646. 

PANKHURST N. W., 1982. Relation of visual changes to the onset of sexual maturation in the 
European eel  Anguilla anguilla L. Journal of Fish Biology, 21, 127-140. 

PARSONS J., VICKERS K. U. and WARDEN Y., 1977. Relationship between elver recruitment 
and changes in the sex ratio of silver eels Anguilla anguilla L. migrating from Lough 
Neagh, Northern Ireland. Journal of Fish Biology, 10, 211-229. 

POOLE W. R. and REYNOLDS J. D., 1996. Growth rate and age at migration of Anguilla 
anguilla. Journal of Fish Biology, 48, 633-642. 

RASMUSSEN G., 1983. Recent investigations on the population dynamics of eels (Anguilla 
anguilla L.) in some Danish streams. In Proceedings of the 3rd Bristish Freswater 
Fisheries Conference, pp. 71-77, Liverpool. 

ROBINET T. and FEUNTEUN E., 2002. Sublethal effects of exposure to chemical compounds: 
a cause for the decline in Atlantic eels? Ecotoxicology, 11, 265-277. 

SINHA V. R. P. and JONES J. W., 1966. On the sex and distribution of the freshwater eel 
(Anguilla anguilla). Journal of Zoology, 150, 371-385. 

SLOANE R. D., 1984. Preliminary observations of migrating adult freshwater eels (Anguilla 
australis australis Richardson) in Tasmania. Australian Journal of Marine and  
Freshwater Research, 35, 471-476. 

SMITH M. W. and SAUNDERS J. W., 1955. The American eel in certain fresh waters of the 
maritime provinces of Canada. Journal of fisheries Research Board of Canada, 12, 238-
269. 

SMOGOR R. A., ANGERMEIER P. L. and GAYLORD C. K., 1995. Distribution and abundance 
of American eels in Virginia streams : test of null models across spatial scales. 
Transactions of the American Fisheries Society, 124, 6, 789-803. 

STEFÁNSSON G., 1996. Analysis of groundfish survey abundance data: combining the GLM 
and delta approaches. ICES Journal of Marine Science, 53, 577-588. 

STEINBACH P., 2006. Expertise de la franchissabilité des ouvrages hydrauliques transversaux 
par l'anguille dans le sens de la montaison. Conseil Supérieur de La Pêche, pp.17. 

SVARDSON G., 1948. Sex differentiation in the eel (Anguilla anguilla) and occurence of male 
eels in the Baltic. Rep. Inst. Freshwat. Res. Drottningholm, 29, 123-128. 

TESCH F. W., 1977. The eel, pp. 429. Chapman and Hall, London. 
TRAVADE F. and LARINIER M., 1992. La migration de dévalaison: problèmes et 

dispositifs. Bulletin Français de la pêche et de la Pisciculture, 326, 165-176. 

TZENG W. N., LIN H. R., WANG C. H. and XU S. N., 2000. Difference in size and growth rate of 
male and female migrating Japanese eels in Pearl river, China. Journal of Fish Biology, 
57, 1245-1253. 

VØLLESTAD L. A., 1986. Life-history characteristics of the European eel Anguilla anguilla in the 
imsa river, Norway. Transaction of the American Fisheries Society, 115, 864-871. 

VØLLESTAD L. A., 1992. Geographic variation in age and length at metarmophosis of maturing 
European eel: environmental effects and phenotypic plasticiy. Journal of Animal Ecology, 
61, 41-48. 



 59 

VØLLESTAD L. A. and JONSSON B., 1988. A 13-year study of the population dynamics and 
growth of the European eel Anguilla anguilla in a Norwegian river : evidence for density-
dependent mortality, and development of a model for predicting yield. Journal of Animal 
Ecology, 57, 983-997. 

WHITE E. and KNIGHTS B., 1997a. Dynamic of upstream migration of the European eel, 
Anguilla anguilla (L.), in the River Severn and Avon, England, with special reference to 
the effect of man-made barriers. Fisheries Management and Ecology, 4, 311-324. 

WHITE E. M. and KNIGHTS B., 1997b. Environmental factors affecting the migration of the 
European eel in the Rivers Severn and Avon, England. Journal of Fish Biology, 50, 1104-
1116. 

WILEY D. J., MORGAN R. P. and HILDERBRAND R. H., 2004. Relation between physical 
habitat and american eel abundance in five basins in Maryland. Transactions of the 
American Fisheries Society, 133, 515-526. 

 
 
 



 60 

ANNEXE I : Le règlement européen n°1100/2007 du 18 septembre 2007 
instituant des mesures de reconstitution du stock d 'anguilles européennes 
 
 

 
 

 
LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,  

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37,  

vu la proposition de la Commission,  

vu l’avis du Parlement européen (
1
),  

considérant ce qui suit:  

 (1)  Le 19 juillet 2004, le Conseil a adopté les conclusions 
concernant la communication de la Commission au Conseil et 
au Parlement européen du 1

er 
octobre 2003 relative au 

développement d’un plan d’action communautaire concernant la 
gestion des anguilles européennes, conclusions dans lesquelles 
il invitait la Commission à présenter des propositions de 
gestion à long terme.  
 

(2)  Le 15 novembre 2005, le Parlement européen a adopté 
une résolution demandant à la Commission de lui soumettre 
immédiatement une proposition de règlement relatif à la 
reconstitution des stocks d’anguilles européennes.  
 

(3)  Le dernier avis du Conseil international pour 
l’exploration de la mer (CIEM) relatif à l’anguille européenne 
indique que le stock ne se situe plus dans les limites 
biologiques raisonnables et que la pêche actuellement pratiquée 
n’est pas durable. Le CIEM recommande l’élaboration urgente 
d’un programme de reconstitution pour l’ensemble du stock 
d’anguilles européennes et préconise en outre que 
l’exploitation, ainsi que les autres activités humaines influant 
sur la pêche ou le stock d’anguilles européennes, soient réduites 
autant que possible.  
 

(4)  Il existe au sein de la Communauté des situations et 
des besoins variés qui appellent chacun des solutions spéci-
fiques. Il importe de tenir compte de cette diversité lors de 
l’élaboration et de la mise en œuvre des mesures visant à 
garantir la protection et l’exploitation durable du stock 
d’anguilles européennes. Les décisions doivent être prises à un 
niveau aussi proche que possible des zones d’exploitation de 
l’anguille. Il convient de donner  
 
(

1

) Avis du 16 mai 2006 (non encore paru au Journal officiel).  

la priorité aux actions des États membres, invités à 
élaborer des programmes de gestion de l’anguille adaptés 
aux réalités régionales et locales.  

 (5)  La directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvages (

2
) et la directive 2000/60/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau (

3
) visent, notamment, à protéger, à conserver 

et à améliorer l’environnement aquatique dans lequel les 
anguilles passent une partie de leur cycle biologique. Il est 
nécessaire de coordonner les mesures adoptées au titre du 
présent règlement et celles adoptées en vertu de ces directives, 
et d’en assurer la cohérence. Il convient notamment que les 
plans de gestion de l’anguille couvrent des bassins 
hydrographiques définis conformément à la directive 
2000/60/CE.  
 

(6)  Le succès des mesures de reconstitution du stock 
d’anguilles européennes dépend de l’étroite collaboration et de 
la cohérence des actions aux niveaux communautaire, national, 
local et régional, ainsi que de l’information, de la consultation 
et de l’implication des secteurs publics concernés. À cette fin, 
le soutien du Fonds européen pour la pêche peut contribuer à la 
mise en œuvre effective des plans de gestion de l’anguille.  
 

(7)  Si aucun des bassins hydrographiques situés sur le 
territoire d’un État membre ne peut être recensé et défini 
comme constituant l’habitat naturel de l’anguille européenne, 
cet État membre devrait pouvoir être exempté de l’obligation 
d’élaborer un plan de gestion de l’anguille.  
 

(8)  Afin d’assurer l’efficacité et le caractère équitable des 
mesures de reconstitution, il est nécessaire que les États 
membres recensent les mesures qu’ils ont l’intention d’adopter 
tout comme les zones couvertes, que ces informations soient 
largement diffusées et que l’efficacité des mesures adoptées soit 
évaluée.  
 

(9)  Les plans de gestion de l’anguille devraient être 
approuvés par la Commission sur la base d’une évaluation 
technique et scientifique effectuée par le comité scientifique, 
technique et économique de la pêche (CSTEP).  
 
(

2

) JO L 206 du 22.7.1992, p. 7. Directive modifiée en dernier lieu par 
la directive 2006/105/CE (JO L 363 du 20.12.2006, p. 368).  
 (

3

) JO L 327 du 22.12.2000, p. 1. Directive modifiée par la décision n
o 

2455/2001/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 331 du 
15.12.2001, p. 1).  
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 (10)  Si,àl’intérieur d’un bassin hydrographique donné, la 
pêche et d’autres activités humaines touchant les anguilles sont 
susceptibles d’avoir des incidences transfrontalières, il convient 
que tous les programmes et mesures soient coordonnés au 
niveau de l’ensemble du bassin concerné. La coordination ne 
doit toutefois pas se faire au détriment de l’introduction rapide 
des éléments nationaux des plans de gestion de l’anguille. Pour 
les bassins hydrographiques s’étendant au-delà des frontières 
communautaires, la Communauté doit veiller à assurer une 
coordination appropriée avec les pays tiers concernés.  
 

(11)  Dans le cadre de la coordination transfrontalière, à 
l’intérieur comme à l’extérieur de la Communauté, il convient 
d’accorder une attention particulière à la mer Baltique et aux 
eaux côtières européennes ne relevant pas du champ 
d’application de la directive 2000/60/CE. La nécessité d’une 
telle coordination ne doit toutefois pas empêcher les États 
membres de prendre les mesures d’urgence qui s’imposent.  
 

(12)  Il y a donc lieu de mettre en œuvre, dans le cadre des 
plans de gestion de l’anguille, des mesures spéciales visant à 
augmenter le nombre d’anguilles d’une longueur inférieure à 12 
cm lâchées dans les eaux européennes, ainsi qu’à transférer les 
anguilles d’une longueur inférieure à 20 cm à des fins de 
repeuplement.  
 

(13)  Pour le 31 juillet 2013 au plus tard, 60 % des 
anguilles d’une longueur inférieure à 12 cm capturées chaque 
année devraient être destinées au repeuplement. L’évolution des 
prix du marché des anguilles d’une longueur inférieure à 12 cm 
devrait faire l’objet d’un suivi annuel. En cas de baisse 
importante des prix moyens du marché des anguilles d’une 
longueur inférieure à 12 cm destinées au repeuplement dans les 
bassins hydrographiques de l’anguille définis par les États 
membres, par rapport à ceux des anguilles d’une longueur 
inférieure à 12 cm utilisées à d’autres fins, la Commission 
devrait être autorisée à prendre les mesures nécessaires, qui 
peuvent inclure une réduction temporaire des pourcentages 
d’anguilles d’une longueur inférieure à 12 cm destinées au 
repeuplement.  
 

(14)  Il y a lieu de diminuer graduellement les captures 
d’anguilles dans les eaux communautaires situées au large de la 
limite des bassins hydrographiques de l’anguille définis par les 
États membres comme constituant l’habitat naturel de 
l’anguille, en réduisant de 50% au moins l’effort de pêche ou 
les captures par rapport à l’effort de pêche moyen ou aux 
captures moyennes pour la période de 2004 à 2006.  
 

(15)  Sur la base des renseignements qui doivent être 
fournis par les États membres, il conviendrait que la 
Commission élabore un rapport sur les résultats de la mise en 
œuvre des plans de gestion de l’anguille et, si nécessaire, 
propose toute mesure appropriée en vue de garantir avec une 
probabilité élevée la reconstitution du stock d’anguilles 
européennes.  
 

(16)  Chaque État membre devrait établir un système de 
contrôle et de surveillance adapté aux conditions et au  

cadre juridique applicable à la pêche dans ses eaux inté-
rieures, conformément au règlement (CEE) n

o 
2847/93 

du Conseil du 12 octobre 1993 instituant un régime de 
contrôle applicable à la politique commune de la pêche 
(

1
). Dans ce contexte, chaque État membre devrait établir 

certaines informations et estimations concernant les 
activités de pêche commerciale et récréative afin 
d’étayer, si nécessaire, les rapports et l’évaluation 
concernant les plans de gestion de l’anguille, ainsi que 
les mesures de contrôle et d’exécution. Il conviendrait en 
outre que les États membres prennent des mesures pour 
garantir le contrôle et l’exécution concernant les 
importations et exportations d’anguilles,  

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:  

Article premier  

Objet  

1 Le présent règlement établit un cadre pour la 
protection et l’exploitation durable du stock d’anguilles 
européennes de l’espèce Anguilla anguilla dans les eaux 
communautaires, dans les lagunes côtières, dans les estuaires, 
dans les fleuves et rivières, ainsi que dans les eaux intérieures 
des États membres communiquant avec ces fleuves et rivières, 
qui se jettent dans les mers relevant des zones CIEM III, IV, 
VI, VII, VIII et IX, ou dans la mer Méditerranée.  
 
2 En ce qui concerne la mer Noire et les voies fluviales 
qui y sont reliées, la Commission prend une décision, 
conformément à la procédure visée à l’article 30, paragraphe 2, 
du règlement (CE) n

o 
2371/2002 du Conseil du 20 décembre 

2002 relatif à la conservation et à l’exploitation durable des 
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune 
de la pêche (

2
), après avoir consulté le comité scientifique, 

technique et économique de la pêche d’ici au 31 décembre 
2007, afin de déterminer si ces eaux constituent des habitats 
naturels pour l’anguille européenne au sens de l’article 3 du 
présent règlement.  
 
 
3 Les mesures prévues au présent règlement sont 
adoptées et mises en œuvre sans préjudice des dispositions 
pertinentes des directives 92/43/CEE et 2000/60/CE.  

Article 2  

Élaboration d’un plan de gestion de l’anguille  

1. Les États membres recensent et définissent les différents 
bassins hydrographiques situés sur leur territoire national qui 
constituent l’habitat naturel de l’anguille européenne (ci-après 
dénommés «bassins hydrographiques de l’anguille»); ces 
bassins peuvent comprendre des eaux marines. Sur présentation 
des justifications appropriées, un État membre peut désigner 
l’ensemble de son territoire national ou une unité administrative 
régionale existante comme constituant un seul bassin hydrogra-
phique de l’anguille.  

 
(

1

) JO L 261 du 20.10.1993, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par 
le règlement (CE) n

o 
1967/2006 (JO L 409 du 30.12.2006, p. 11); 

rectifié au JO L 36 du 8.2.2007, p. 6.  
 
 
(

2

) JO L 358 du 31.12.2002, p. 59.  
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a) utilisation des données recueillies dans la période la plus 
appropriée précédant 1980, à condition que leur nombre et 
leur qualité soient suffisants;  

b) estimation, à partir de l’habitat, du potentiel de production, 
en l’absence de facteurs de mortalité anthropique; ou  

c)  en fonction de l’écologie et de l’hydrographie de 
bassins de même type.  

6 Chaque plan de gestion de l’anguille présente une 
description et une analyse de la situation actuelle de la population 
d’anguilles dans le bassin hydrographique concerné, qu’il relie 
àl’objectif visé en matière d’échappement au paragraphe 4.  
 
 
7 Chaque plan de gestion de l’anguille comprend des 
mesures visant à atteindre, à suivre et à vérifier la réalisation de 
l’objectif fixé au paragraphe 4. Les États membres définissent les 
moyens à mettre en œuvre en fonction des conditions locales et 
régionales.  
 
 
8 Le plan de gestion de l’anguille comprend, de manière non 
limitative, les mesures suivantes:  

·  la réduction de l’activité de pêche commerciale,  
 

·  la limitation de la pêche récréative,  
 
 
 

·  les mesures de repeuplement,  
 
 

·  les mesures structurelles visant à permettre le 
franchissement des rivières et à améliorer les habitats 
dans les cours d’eau, conjointement avec d’autres 
mesures de protection de l’environnement,  

 
 
 

·  le transport des anguilles argentées des eaux 
intérieures vers des eaux d’où elles puissent migrer 
librement vers la mer des Sargasses,  

 
 

·  la lutte contre les prédateurs,  
 
 
 

·  l’arrêt temporaire des turbines des centrales 
hydroélectriques,  

 
 

·  les mesures en faveur de l’aquaculture.  

 9. Chaque plan de gestion de l’anguille contient le calendrier 
prévu pour atteindre l’objectif en matière de taux 
d’échappement fixé au paragraphe 4, selon une approche 
progressive et en fonction du taux de recrutement envisagé, et 
comprend les mesures qui seront appliquées à partir de la 
première année de mise en œuvre du plan de gestion.  
 

10. Dans son plan de gestion de l’anguille, chaque État membre 
met en œuvre le plus rapidement possible des mesures 
adéquates en vue de réduire la mortalité des anguilles résultant 
de facteurs extérieurs à l’activité de pêche, comme les turbines 
hydroélectriques, les pompes ou les prédateurs, sauf si de telles 
mesures ne sont pas nécessaires pour atteindre l’objectif du 
plan.  
 

11. Chaque plan de gestion de l’anguille contient une 
description des mesures de contrôle et d’exécution qui seront 
applicables dans les eaux autres que les eaux communautaires 
conformément à l’article 10.  
 

12. Un plan de gestion de l’anguille constitue un plan de 
gestion adopté au niveau national dans le cadre d’une mesure 
de conservation communautaire visée à l’article 24, paragraphe 
1, point v), du règlement (CE) n

o 
1198/2006 du Conseil du 27 

juillet 2006 relatif au Fonds européen pour la pêche (
1
).  

2 Lors de la définition de ces bassins hydrographiques, 
lesÉtats membres prennent en compte, dans toute la mesure du 
possible, les mesures administratives visées à l’article 3 de la 
directive 2000/60/CE.  
 
 
 
3 Les États membres élaborent un plan de gestion de 
l’anguille pour chaque bassin hydrographique tel que défini au 
paragraphe 1.  
 
 
 
4 L’objectif de chaque plan de gestion est de réduire la 
mortalité anthropique afin d’assurer avec une grande probabilité un 
taux d’échappement vers la mer d’au moins 40% de la biomasse 
d’anguilles argentées correspondant à la meilleure estimation 
possible du taux d’échappement qui aurait été observé si le stock 
n’avait subi aucune influence anthropique. Le plan de gestion des 
anguilles est établi dans le but de réaliser cet objectif à long terme.  
 
 
 
5 L’objectif visé en matière de taux d’échappement est déter-
miné de l’une des trois manières suivantes, les données disponibles 
pour chaque bassin hydrographique de l’anguille étant prises en 
compte:  

(
1

) JO L 223 du 15.8.2006, p. 1.  
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Article 3  

Exemption de l’obligation d’élaborer un plan de gestion de 
l’anguille  

Un État membre peut être exempté de l’obligation d’élaborer un 
plan de gestion de l’anguille sur présentation de justifications 
appropriées établissant que les bassins hydrographiques ou les 
eaux marines qui se situent sur son territoire ne constituent pas 
l’habitat naturel de l’anguille européenne.  
 
 
 
Les États membres communiquent à la Commission, au plus tard 
le 1

er 
janvier 2008, une demande d’exemption établie 

conformément au paragraphe 1.  
 
 
 
Sur la base d’une évaluation technique et scientifique effectuée par 
le comité scientifique, technique et économique de la pêche ou par 
un autre organisme scientifique approprié, la demande 
d’exemption est approuvée par la Commission conformément à la 
procédure visée à l’article 30, paragraphe 2, du règlement (CE) n

o 

2371/2002.  
 
 
 
Dans les cas où une demande d’exemption est approuvée par la 
Commission, l’article 4 ne s’applique pas à l’État membre 
concerné.  

Article 4  

Communication des plans de gestion de l’anguille  

1 Les États membres communiquent à la Commission, au 
plus tard le 31 décembre 2008, tous les plans de gestion de 
l’anguille élaborés conformément à l’article 2.  
 
 
 
2 Tout État membre n’ayant pas présenté, au 31 décembre 
2008, de plan de gestion de l’anguille à la Commission en vue de 
son approbation, soit réduit de 50 % au moins l’effort de pêche par 
rapport à l’effort moyen pour la période allant de 2004 à 2006, soit 
réduit l’effort de pêche de manière à garantir une réduction des 
captures d’anguilles de 50 % au moins par rapport aux captures 
moyennes pour la période de 2004 à 2006, que ce soit en écourtant 
la saison de pêche de l’anguille ou par d’autres moyens. Cette 
réduction est mise en œuvre à partir du 1

er 
janvier 2009.  

 
 
 
3 La réduction des captures visée au paragraphe 2 peut être 
remplacée totalement ou partiellement par des mesures immédiates 
portant sur d’autres facteurs de mortalité anthropique, qui 
permettent à un nombre d’anguilles argentées équivalent à celui 
qui serait obtenu par une réduction des captures de migrer vers la 
mer pour s’y reproduire.  

Article 5  

Approbation et mise en œuvre des plans de gestion de 
l’anguille  

1. Sur la base d’une évaluation technique et scientifique effec-
tuée par le comité scientifique, technique et économique de la  

pêche ou par un autre organisme scientifique approprié, le plan 
de gestion de l’anguille est approuvé par la Commission confor-
mément à la procédure visée à l’article 30, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n

o 
2371/2002.  

2 Les États membres mettent en œuvre les plans de 
gestion de l’anguille approuvés par la Commission, 
conformément au paragraphe 1, à partir du 1

er 
juillet 2009, ou le 

plus tôt possible avant cette date.  
 
 
 
3 À partir du 1

er 
juillet 2009, ou de la date de mise en 

œuvre d’un plan de gestion de l’anguille avant cette date, la 
pêche de l’anguille Anguilla anguilla est autorisée toute l’année, 
pour autant qu’elle respecte les conditions et les restrictions 
définies dans un plan de gestion de l’anguille approuvé par la 
Commission conformément au paragraphe 1.  
 
 
 
4 Tout État membre ayant présenté à la Commission, au 
plus tard le 31 décembre 2008, en vue de son approbation, un 
plan de gestion de l’anguille qui ne peut être approuvé par la 
Commission conformément au paragraphe 1, soit réduit de 50% 
au moins l’effort de pêche par rapport à l’effort moyen pour la 
période de 2004 à 2006, soit réduit l’effort de pêche de manière 
à garantir une réduction des captures d’anguilles de 50 % au 
moins par rapport aux captures moyennes pour la période de 
2004 à 2006, que ce soit en écourtant la saison de pêche de 
l’anguille ou par d’autres moyens. Cette réduction est mise en 
œuvre dans un délai de trois mois à compter de la décision de 
ne pas approuver le plan.  
 
 
 
5 La réduction des captures visée au paragraphe 4 peut 
être remplacée totalement ou partiellement par des mesures 
portant sur d’autres facteurs de mortalité anthropique, qui 
permettent à un nombre d’anguilles argentées équivalent à celui 
qui serait obtenu par une réduction des captures de migrer vers 
la mer pour s’y reproduire.  
 
 
 
6 Lorsque la Commission ne peut approuver un plan de 
gestion de l’anguille, l’État membre peut présenter un plan 
révisé dans un délai de trois mois suivant la décision de ne pas 
approuver le plan.  
Le plan révisé de gestion de l’anguille est approuvé conformé-
ment à la procédure prévue au paragraphe 1. La mise en œuvre 
de la réduction des captures visée au paragraphe 4 ne s’applique 
pas, à moins que le plan révisé ne soit pas approuvé par la 
Commission.  

Article 6  

Plans transfrontaliers de gestion de l’anguille  

1. Pour les bassins hydrographiques de l’anguille s’étendant sur 
le territoire de plusieurs États membres, les États membres 
concernés élaborent conjointement un plan de gestion de 
l’anguille.  
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Si la coordination risque d’entraîner un retard tel qu’il devienne 
impossible de présenter le plan de gestion de l’anguille en 
temps voulu, les États membres peuvent soumettre le plan de 
gestion de l’anguille concernant la partie du bassin 
hydrographique située sur leur territoire.  

2 Lorsqu’un bassin hydrographique s’étend au-delà du 
territoire de la Communauté, les États membres concernés s’effor-
cent de mettre au point un plan de gestion de l’anguille en 
coordination avec les pays tiers concernés et dans le respect des 
compétences de toute organisation régionale de pêche concernée. 
Si les pays tiers concernés ne participent pas à l’élaboration 
conjointe d’un plan de gestion de l’anguille, les États membres 
concernés peuvent présenter un plan de gestion pour la partie du 
bassin hydrographique de l’anguille qui est située sur leur 
territoire, dans le but d’atteindre l’objectif en matière de taux 
d’échappement qui est énoncé à l’article 2, paragraphe 4.  
 
 
 
3 Les articles 2, 4 et 5 s’appliquent, mutatis mutandis, aux 
plans transfrontaliers visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article.  

Article 7  

Mesures concernant le repeuplement  

1 Si un État membre autorise la pêche d’anguilles d’une 
longueur inférieure à 12 cm, que ce soit au titre d’un plan de 
gestion de l’anguille élaboré conformément à l’article 2 ou au titre 
d’une réduction de l’effort de pêche conformément à l’article 4, 
paragraphe 2, ou à l’article 5, paragraphe 4, il affecte au moins 60 
% de toutes les anguilles d’une longueur inférieure à 12 cm 
pêchées dans ses eaux chaque année destinées à la 
commercialisation en vue de servir au repeuplement dans les 
bassins hydrographiques de l’anguille tels que définis par les États 
membres conformément à l’article 2, paragraphe 1, aux fins 
d’augmenter le taux d’échappement des anguilles argentées.  
 
 
 
2 Le pourcentage de 60 % destiné au repeuplement doit être 
fixé dans un plan de gestion de l’anguille établi conformément à 
l’article 2. Ce pourcentage sera fixé à au moins 35 % au cours de la 
première année d’application d’un plan de gestion de l’anguille et il 
augmentera progressivement par tranches annuelles de 5 % au 
moins. Le niveau de 60 % est atteint, au plus tard, le 31 juillet 2013.  
 
 
 
3 Afin de garantir que les pourcentages des anguilles d’une 
longueur inférieure à 12 cm capturées ainsi établis au paragraphe 2 
sont destinés à un programme de repeuplement, les États membres 
doivent établir un système de notification approprié.  
 
 
 
4 Le transfert d’anguilles en vue du repeuplement s’inscrit dans 
le cadre d’un plan de gestion de l’anguille tel que défini à l’article 2. 
Les plans de gestion des anguilles précisent la quantité d’anguilles 
d’une longueur inférieure à 20 cm nécessaire au  

repeuplement aux fins d’augmenter le taux d’échappement des 
anguilles argentées.  

5 La Commission fait rapport chaque année au Conseil 
sur l’évolution des prix du marché des anguilles d’une longueur 
inférieure à 12 cm. À cette fin, les États membres concernés 
établissent un système approprié de surveillance des prix et font 
rapport chaque année à la Commission sur ces prix.  
 
 
6 En cas de baisse importante des prix moyens du 
marché des anguilles destinées au repeuplement, par rapport à 
ceux des anguilles utilisées à d’autres fins, l’État membre 
concerné en informe la Commission. Celle-ci, conformément à 
la procédure visée à l’article 30, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n

o 
2371/2002, prend les mesures nécessaires pour faire 

face à la situation, mesures qui peuvent inclure une réduction 
temporaire des pourcentages visés au paragraphe 2.  
 
 
7 La Commission fait rapport au Conseil, au plus tard le 
1

er 
juillet 2011, et évalue les mesures de repeuplement, y 

compris l’évolution des prix du marché. Compte tenu de cette 
évaluation, le Conseil décide, à la majorité qualifiée et sur 
proposition de la Commission, des mesures appropriées pour 
contrebalancer les mesures de repeuplement tout en atteignant 
les pourcentages visés au paragraphe 2.  
 
 
8 Le repeuplement est considéré comme une mesure de 
conservation aux fins de l’article 38, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n

o 
1198/2006, à condition qu’il:  

·  s’inscrive dans le cadre d’un plan de gestion de l’anguille 
établi conformément à l’article 2,  

 
·  porte sur des anguilles d’une longueur inférieure à 20 cm, 

et 
  
·  contribue à atteindre l’objectif de 40 % en matière de taux 

d’échappement visé à l’article 2, paragraphe 4.  

Article 8  

Mesures relatives aux eaux marines communautaires  

1 Lorsqu’un État membre pratique la pêche de l’anguille 
dans les eaux communautaires, soit il réduit l’effort de pêche de 
50 % au moins par rapport à l’effort moyen déployé entre 2004 
et 2006, soit il réduit l’effort de manière à garantir une 
réduction des captures d’anguilles de 50 % au moins par 
rapport à la moyenne des captures entre 2004 et 2006. Cette 
réduction doit être réalisée de manière progressive, dans un 
premier temps par tranches annuelles de 15 % au cours des 
deux premières années d’une période de cinq ans, à compter du 
1

er 
juillet 2009.  

 
2 Aux fins du paragraphe 1, les eaux communautaires 
sont les eaux situées au large de la limite des bassins 
hydrographiques de l’anguille qui constituent l’habitat naturel 
de l’anguilletels que définis par les États membres 
conformément à l’article 2, paragraphe 1.  
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Article 9  

Rapports et évaluation  

1. Dans un premier temps, chaque État membre rend compte à 
la Commission tous les trois ans, le premier rapport devant être 
présenté avant le 30 juin 2012. La fréquence des rapports est 
ramenée à un tous les six ans, après les trois premiers rapports 
trisannuels. Les rapports rendent compte du suivi assuré, de son 
efficacité et des résultats obtenus, et présentent notamment les 
meilleures estimations disponibles concernant:  

a)  pour chaque État membre, le pourcentage de la 
biomasse d’anguilles argentées qui s’échappent vers la mer pour 
s’y reproduire ou le pourcentage de la biomasse d’anguilles 
argentées qui quittent le territoire de l’État membre et migrent 
vers la mer pour s’y reproduire par rapport à l’objectif en 
matière d’échappement fixé à l’article 2, paragraphe 4;  

b) le niveau de l’effort de pêche déployé chaque année pour la 
capture des anguilles, et la réduction obtenue conformément 
àl’article 4, paragraphe 2, et à l’article 5, paragraphe 4;  

c)  l’importance des facteurs de mortalité extérieurs à 
l’activité de pêche et la réduction obtenue conformément à 
l’article 2, paragraphe 10;  

d) la quantité d’anguilles d’une longueur inférieure à 12 cm qui 
sont capturées et les pourcentages correspondant à leurs 
différentes utilisations.  

2 La Commission présente au Parlement européen et au 
Conseil, au plus tard le 31 décembre 2013, un rapport comportant 
une évaluation statistique et scientifique des résultats de la mise en 
œuvre des plans de gestion de l’anguille, accompagné d’un avis du 
comité scientifique, technique et économique de la pêche.  
 
 
 
3 En fonction du rapport visé au paragraphe 2, la Commis-
sion propose toute mesure appropriée en vue de garantir avec une 
probabilité élevée la reconstitution du stock d’anguilles 
européennes, et le Conseil statue à la majorité qualifiée sur 
d’autres mesures permettant d’atteindre l’objectif en matière 
d’échappement énoncé à l’article 2, paragraphe 4, ou la réduction 
de l’effort de pêche obtenue conformément à l’article 4, paragraphe 
2, et à l’article 5, paragraphe 4.  

Article 10  

Contrôle et exécution dans les eaux autres que les eaux 
communautaires  

2. Le système de contrôle et de surveillance des captures 
comprend une description détaillée de tous les systèmes de 
répartition des droits de pêche dans les bassins 
hydrographiques de l’anguille qui constituent l’habitat naturel 
de l’anguille tels que définis par les États membres 
conformément à l’article 2, paragraphe 1, y compris les eaux 
privées.  

Article 11  

Renseignements concernant les activités de pêche  

1. Au plus tard le 1
er 

janvier 2009, chaque État membre établit 
les informations suivantes concernant les activités de pêche 
commerciale:  

·  une liste de tous les navires de pêche battant son pavillon 
qui sont autorisés à pêcher l’anguille dans les eaux 
communautaires conformément à l’article 8, quelle que 
soit la longueur hors tout du navire,  

 
·  une liste de tous les navires de pêche, entités commerciales 

ou pêcheurs autorisés à pêcher l’anguille dans les bassins 
hydrographiques de l’anguille qui constituent l’habitat 
naturel de l’anguille tels que définis par les États membres 
conformément à l’article 2, paragraphe 1,  

 
·  une liste de tous les centres de vente aux enchères 

publiquesou les autres organismes ou personnes agréés par 
les États membres pour assurer la première mise sur le 
marché des anguilles.  

2 Les États membres procèdent à intervalles réguliers à 
une estimation du nombre de pêcheurs pratiquant la pêche 
récréative et de leurs captures d’anguilles.  
 
 
3 Sur demande de la Commission, les États membres lui 
communiquent les informations visées aux paragraphes 1 et 2.  

Article 12  

Contrôle et exécution concernant les importations et 
exportations d’anguilles  

Au plus tard le 1
er 
juillet 2009, les États membres:  

·  prennent les mesures nécessaires pour déterminer l’origine 
et garantir la traçabilité de toutes les anguilles vivantes qui 
sont importées ou exportées depuis leur territoire,  

 
·  déterminent si les anguilles qui sont récoltées dans la zone 

communautaire et exportées depuis leur territoire ont été 
capturées dans le respect des mesures de conservation de 
la Communauté,  

 
·  prennent des mesures en vue de déterminer si les anguilles 

récoltées dans les eaux d’une organisation régionale de 
pêche concernée et importées depuis leur territoire ont été 
capturées dans le respect des règles convenues au sein de 
l’organisation régionale de pêche en question.  

1. Chaque État membre établit un système de contrôle et de 
surveillance des captures adapté aux conditions et au cadre juridique 
applicable à la pêche dans ses eaux intérieures, dans le respect des 
dispositions pertinentes du règlement (CEE) n

o 
2847/93 du Conseil. 
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Article 13  

Entrée en vigueur  

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne.  

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre.  

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 2007.  

Par le Conseil 

Le président  

R. PEREIRA  
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ANNEXE II : Grille de notation pour l'évaluation de  la franchissabilité des obstacles pour les espèces  migratrices 
 

 
Figure 24 : Grille de notation établie par Pierre S teinbach (ONEMA-DIR4) 
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ANNEXE III : Structure de la base de données "Obsta cle" sous PostgreSQL 
 
 
 

Figure 25 : Structure de la base de données relatio nnelle 
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ANNEXE IV : tableaux récapitulatifs des modèles pré sence-absence et 
densité pour le jeu de données partiel et courbes d e tendance des variables 
 
 
 
 
Tableau 11 :  Récapitulatif de la recherche de la m eilleure variable barrage pour le modèle présence-
absence 

  Ddl AIC 
Kappa 
(0.5) 

S
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Modèle Présence/Absence avec jeu partiel  (% de déviance du meilleur modèle = 52%) 
Modèle nul 1197             
modèle de base (celui du jeu complet) 1159 721 0,622  0,5 88 94 66 
s(cumul_expertise) 1155 710 0,647  0,7 87 87 86 
s(cumul_score) 1155 700 0,654  0,6 88 91 76 
s(cumul_expertise_pred) 1155 707 0,661  0,6 88 92 76 
s(nb_barragesppm) 1155 701 0,662  0,6 88 92 76 
s(coefftr) 1155 687 0,662  0,6 88 91 77 
s(nb_barrages) 1155 706 0,663  0,6 88 91 77 
s(cumul_denivele) 1155 693 0,667  0,6 88 92 76 
s(cumul_expertise5)+s(coefftr4) 1152 676 0,682 0,6 89 92 77 
s(cumul_expertise5)+s(coeff) 1152  691 0,693  0,6 89 93 77 

 
 
 
 
 
Tableau 12 : Récapitulatif de la recherche de la me illeure variable barrage pour le modèle densité 

  Ddl AIC 

Modèle densité avec jeu partiel (% de déviance du meilleur modèle = 75%) 
Modèle nul 937   
modèle de base (celui du jeu complet) 893 3064 
s(nb_barrages) 889 2991 
s(nb_barragesppm) 889 2970 
s(cumul_expertise_pred) 889 2950 
s(cumul_expertise) 889 2949 
s(cumul_denivele) 889 2942 
s(cumul_score) 889 2935 
s(coefftr) 889 2886 
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Figure 26 : Courbes des variables incluses dans le modèle  
présence-absence avec le jeu partiel 

 

distance mer 
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Figure 27 : Courbes des variables du modèle densité  avec le jeu partiel 

distance mer bio10 

zone géographique 

stratifié par point (grands milieux) 

complète 
estimée 

pêche civelière 
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ANNEXE V : Résultats des modèles présence/absence e t densité 
par classes de taille 
 
Tableau 13 : Résultats des modèles Présence/Absence  et densité pour les anguilles < à 150mm 

  

Ddl AIC Kappa  Seuil 
Kappa 
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Modèle Présence/Absence : Ang<150mm (% de déviance du meilleur modèle=52,5 %)  
Null 3746       
s(distance_mer) 3742 1686 0,025 0,5 89 2 100 
s(effort) 3738 1518 0,402 0,5 92 31 99 
annee (fact.) 3712 1496 0,51 0,5 92 43 98 
s(bio10) 3708 1382 0,496 0,5 92 45 97 
methode prospection 3705 1383 0,5 0,5 92 45 97 
Variables "barrage" concurrentes     
s(cumul_expertise) 3701 1339 0,61 0,3 92 75 94 
s(coefftr) 3701 1339 0,616 0,3 92 74 94 
s(nb_barrages_ppm) 3701 1348 0,616 0,3 92 74 94 
s(cumul_expertise5)+s(coefftr4) 3697 1339 0,617 0,3 92 74 94 
s(cumul_denivele) 3701 1332 0,621 0,3 92 76 94 
s(nb_barrages) 3701 1307 0,622 0,3 92 75 94 
s(cumul_expertise5)+s(coeff) 3697 1341 0,623 0,3 92 75 94 
s(cumul_score) 3701 1297 0,624 0,3 92 76 94 
s(cumul_expertise_pred) 3701  1297 0,627 0,3 92 76 94 
 

Modèle densité : Ang<150mm (% de déviance du meilleur modèle = 78%)    
Null 397       
s(bio09) 393 1110      
as.factor(qualite_ROM_2002) 389 1077      
presence_civelle  388 1076      
as.factor(annee)   365 1038      
s(distance_mer)  361 989      
methode_prospection  358 987      
zone1 353 903      
Variables "barrage" concurrentes     
s(cumul_denivele) 349 877      
s(nb_barragesppm) 349 862      
s(cumul_score) 349 843      
s(coefftr) 349 838      
s(nb_barrages) 349 838      
s(cumul_expertise) 349 832      
s(cumul_expertise_pred) 349 830      
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 14 : Résultats des modèles Présence/Absence  et densité pour les anguilles entre 150 et 
300mm 
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Modèle Présence/Absence : 150<Ang<300mm  (% de déviance du meilleur modèle = 60 %) 
Null 3746       
s(distance_mer) 3742 2209 0,726 0,5 88 86 89 
s(effort) 3738 2075 0,732 0,5 89 85 90 
annee (fact.) 3712 2065 0,737 0,5 89 85 91 
s(bio10) 3708 1995 0,75 0,5 89 85 91 
methode prospection 3705 1967 0,762 0,5 90 86 92 
Variables "barrage" concurrentes    
s(nb_barragesppm) 3701 1918 0,752 0,4 89 89 90 
s(cumul_expertise_pred) 3701 1863 0,756 0,4 89 89 90 
s(nb_barrages)  3701 1860 0,758 0,4 89 89 90 
s(cumul_expertise5)+s(coeff) 3697 1911 0,759 0,4 90 89 90 
s(cumul_score) 3701 1888 0,763 0,4 90 89 90 
s(coefftr) 3701 1907 0,763 0,4 90 89 90 
s(cumul_expertise5)+s(coefftr4)  3697 1909 0,763 0,4 90 89 90 
s(cumul_denivele) 3701 1876 0,764 0,4 90 89 90 
s(cumul_expertise) 3701  1904 0,765 0,4 90 89 90 
 

Modèle densité : 150<Ang<300mm (% de déviance du meilleur modèle = 58%)  
Null 1110       
s(distance_mer)  1106 4475      
s(bio010)  1102 4155      
zone1 1097 4082      
as.factor(qualite_ROM_2002)  1093 4041      
methode_prospection  1090 3988      
presence_civelle  1089 3989      
as.factor(annee)  1066 3962      
Variables "barrage" concurrentes     
s(cumul_denivele) 1062 3906      
s(coefftr) 1062 3894      
s(nb_barragesppm) 1062 3884      
s(cumul_expertise) 1062 3880      
s(cumul_score) 1062 3879      
s(nb_barrages) 1062 3853      
s(cumul_expertise_pred) 1062 3803      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 15 : Résultats des modèles Présence/Absence  et densité pour les anguilles entre 300 et 
450mm 
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Modèle Présence/Absence : 300<Ang<450mm (% de déviance du meilleur modèle= 52 %) 
Null 3746       
s(distance_mer) 3742 2917 0,663 0,5 84 77 89 
methode prospection 3739 2760 0,678 0,5 85 80 88 
s(effort) 3735 2637 0,687 0,5 85 80 88 
s(bio11) 3731 2597 0,685 0,5 85 81 88 
annee (fact.) 3705 2612 0,683 0,5 85 80 88 
Variables "barrage" concurrentes    
s(nb_barragesppm) 3701 2571 0,698 0,4 85 85 86 
s(cumul_expertise5)+s(coeff) 3697 2557 0,698 0,4 85 86 85 
s(cumul_denivele) 3701 2510 0,702 0,4 86 85 86 
s(cumul_score) 3701 2537 0,703 0,4 86 85 86 
s(cumul_expertise) 3701 2556 0,704 0,4 86 86 86 
s(coefftr) 3701 2538 0,704 0,4 86 85 86 
s(cumul_expertise5)+s(coefftr4)  3697 2520 0,706 0,5 86 81 89 
s(nb_barrages)  3701 2522 0,714 0,4 86 87 86 
s(cumul_expertise_pred) 3701  2508 0,715 0,4 86 87 86 
 

Modèle densité : 300<Ang<450mm (% de déviance du meilleur modèle = 51%)  
Null 1482       
s(distance_mer)  1478 4182      
as.factor(annee)  1453 4098      
as.factor(qualite_ROM_2002) 1449 4037      
s(bio010)   1445 3819      
methode_prospection  1442 3804      
presence_civelle  1441 3805      
zone1 1436 3761      
Variables "barrage" concurrentes     
s(nb_barragesppm) 1432 3699      
s(coefftr) 1432 3692      
s(cumul_expertise) 1432 3691      
s(cumul_denivele) 1432 3669      
s(cumul_score) 1432 3654      
s(nb_barrages) 1432 3626      
s(cumul_expertise_pred) 1432 3595      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 16 : Résultats de modèles Présence/Absence et densité pour les anguilles >450mm 
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Modèle Présence/Absence : Ang >450mm (% de déviance du meilleur modèle =37%)  
Null 3746       
methode prospection 3743 4410 0,409 0 ,5 72 51 88 
s(distance_mer) 3739 3654 0,573 0 ,5 79 79 79 
s(effort) 3735 3509 0,564 0 ,5 78 77 80 
s(bio09) 3731 3398 0,584 0 ,5 79 79 80 
annee (fact.) 3705 3367 0,601 0 ,5 80 80 80 
Variables "barrage" concurrentes    
s(cumul_score) 3701 3334 0,6 0,5 80 80 80 
s(cumul_denivele) 3701 3295 0,602 0,4 80 88 73 
s(nb_barragesppm) 3701 3351 0,603 0,5 80 80 81 
s(cumul_expertise) 3701 3354 0,604 0,4 80 88 74 
s(coefftr) 3701 3345 0,604 0,4 80 88 74 
s(nb_barrages)  3701 3330 0,606 0,5 80 81 80 
s(cumul_expertise5)+s(coeff) 3697 3316 0,606 0,5 80 81 80 
s(cumul_expertise5)+s(coefftr4)  3697 3313 0,608 0,5 80 81 80 
s(cumul_expertise_pred) 3701  3328 0,611 0,5 81 81 80 
 

Modèle densité : Ang>450mm (% de déviance du meilleur modèle = 33%)   
Null        
as.factor(annee)  1666 1911      
s(distance_mer) 1662 1720      
methode_prospection  1659 1670      
presence_civelle  1658 1648      
as.factor(qualite_ROM_2002)  1654 1615      
zone1 1649 1564      
s(bio10)  1645 1516      
Variables "barrage" concurrentes    
s(nb_barragesppm) 1641 1498      
s(coefftr) 1641 1495      
s(cumul_expertise5)+s(coefftr4) 1638 1493      
s(cumul_score) 1641 1490      
s(cumul_denivele) 1641 1489      
s(cumul_expertise) 1641 1488      
s(cumul_expertise5)+s(coeff) 1638 1481      
s(cumul_expertise_pred) 1641 1480      
s(nb_barrages) 1641 1477      
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ANNEXE VI : Cartographie des prédictions 2005 pour les anguilles 
<150mm et >450mm 

 

 
Figure 28 : Prédiction des densités d'anguilles en 2005 pour les anguilles <150mm 

 

 
Figure 29 : Prédiction des densités d'anguilles en 2005 pour les anguilles >450mm 

Carte réalisée sous R par Cédric Briand, 08/2008 

Carte réalisée sous R par Cédric Briand, 08/2008 
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ANNEXE VII : Réponse individuelle des variables "an née", "distance 
mer" et "cumul_expertise_pred" pour les différentes  classes de 
taille 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 30 : Réponse des variables "année", "distanc e mer" et "cumul_expertise_pred" pour les 
anguilles <150mm 



 78 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 31 : Réponse des variables "année", "distanc e mer" et "cumul_expertise_pred" pour les 
anguilles entre 150 et 300mm 
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Figure 32 : Réponse des variables "année", "distanc e mer" et "cumul_expertise_pred" pour les 
anguilles entre 300 et 450mm 
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Figure 33 : Réponse des variables "année", "distanc e mer" et "cumul_expertise_pred" pour les 
anguilles >450mm 
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